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мΦ LE MOT DU SYNDIC 

/ƘŝǊŜǎ ŎƻƴŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ŎƘŜǊǎ ŎƻƴŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

" ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ƭŀ Ŭƴ ŘŜ ŎŜǧŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΣ ƧŜ ǊŜǎǎŜƴǎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł Ǿƻǳǎ ŀǾŜŎ 
ƎǊŀǝǘǳŘŜΣ ǎƛƴŎŞǊƛǘŞ Ŝǘ ŞƳƻǝƻƴΦ !ǇǊŝǎ ǾƛƴƎǘπŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΣ Řƻƴǘ ŘƛȄ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎȅƴŘƛŎΣ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇƻǳǊ Ƴƻƛ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘǊŀŎŞ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

/Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊ Ƴƻƛ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ǇƻƭƛǝǉǳŜ Υ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 
ŎƻƴǎǝǘǳŞ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ WΩŀƛ Ŝǳ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛǾǊŜΣ Ł Ǿƻǎ ŎƾǘŞǎΣ ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ 
ŦƻǊǘǎΣ ŘŜǎ ŘŞŬǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƳōƛǝŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŶŎƛƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ƎǳƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ Řǳ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳƻǳǊ ǉǳŜ ƧŜ ǇƻǊǘŜ Ł ƴƻǘǊŜ ōŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ƘŀǉǳŜ 
ŞǘŀǇŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŎƘŀǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŦŀœƻƴƴŜǊ Ƴŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Ł 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ƴŀ ŎƻƴǾƛŎǝƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǝƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 

WŜ ƳŜ ǎƻǳǾƛŜƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƳŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉŀǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ƴŀƛǎ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ нллп Ŝǘ ƧŜ ǊŜƳǇƭŀœŀƛǎ aΦ WŀŎǉǳŜǎ hǾŜǊƴŜȅΣ ǎȅƴŘƛŎ 
ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƛǘ Ŝƴ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ǳƭƭŜΦ !ǳ Ŭƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŬŀƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ 
ŀŎŎƻǊŘŞŜ ƳΩŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎΣ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘŜΦ 9ƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ ƴƻǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎƻǳǘŜƴǳ 
ƴƻǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ƴƻǎ ǘǊŀŘƛǝƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŞ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ Ł 
ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ WŜ ǎǳƛǎ ŬŜǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇŀǊŎƻǳǊǳΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ Ƴƻƴ ƴƻƳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ƴƻƳ 
ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǘƻǳǘ ŜƴǝŝǊŜΦ 

WŜ ǝŜƴǎ Ł ŜȄǇǊƛƳŜǊ Ƴŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜ Ł ƳŜǎ мт ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ όŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŜƭǎύ 
Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ƭƻȅŀǳǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴΦ WŜ 
ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎϊǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴΣ 
Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ 
ŘŜ ƴƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ aŜǎ ǇŜƴǎŞŜǎ Ǿƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀǳȄ 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ǿƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΣ 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴŬŀƴŎŜΣ Ǿƻǎ ŎǊƛǝǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝǾŜǎΣ ǾƻǘǊŜ ǎƻǳǝŜƴ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ 
ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŀŎǝǾŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƧŜ ǉǳƛǧŜ ƳŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜƴǝƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǾƻƛǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀũŜŎǝƻƴ 
ƛƴǘŀŎǘŜ ǇƻǳǊ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΦ WŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŀǧŀŎƘŞ Ł ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǝǘŞΣ Ł ǎƻƴ 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ WŜ ŎƻƴǝƴǳŜǊŀƛ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǝƻƴ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ 
Ŝǘ ƧŜ ǊŜǎǘŜǊŀƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǝǊΦ 

9ƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŬŀƴŎŜΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜ ƳŜǎ 
ǾǆǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƴŎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΦ tǳƛǎǎƛƻƴǎπƴƻǳǎ ŎƻƴǝƴǳŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ōŜŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

!ǾŜŎ ǘƻǳǘŜ Ƴŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎ ǎŀƭǳǘŀǝƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜǎΦ  

       5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘΣ ǎȅƴŘƛŎ  
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2. HOMMAGE A MONSIEUR LE SYNDIC DANIEL RABOUD 

 
Monsieur Daniel Raboud est né à Grandvillard, y a grandi, y 
a fait sa scolarité primaire, y a vécu sa jeunesse et y a fondé 
une famille avec Catherine. Il a juste fait une parenthèse, en 
ǎΩŜȄƛƭŀƴǘ Ł Bulle puis à Riaz durant une courte période.   
 
!ƛƳŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ Lƭ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
sociétés locales, notamment au sein du Ski-Club dont il a été 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 
même période, il a mis sur pied, avec les autres membres 
fondateurs, la très réputŞŜ ŎƻǳǊǎŜ ŘŜ ±¢¢Σ ƭΩhǇŜƴ .ƛƪŜ 
Haute-Gruyère dont la première édition a eu lieu en 1991. Il 
en fut également le président durant de nombreuses 
années. 
 
aƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ 5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Řŝǎ ǎƻƴ 
plus jeune âge à la politique. Son oncle Casimir Raboud, 
syndic entre 1970 et 1984, lui a permis ŘΩşǘǊŜ ŀǳŘƛǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être de 
là que lui sont venues ƭΩƛŘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ƧƻǳǊ 
du conseil communal. 
 
/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ нллоΦ aƻƴǎƛŜǳǊ WŀŎǉǳŜǎ hǾŜǊƴŜȅΣ ǎȅƴŘƛŎΣ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ǎŀ 
ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ 
complémentaire pour être élu au conseil communal, avec effet au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нллпΦ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
/C/ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ł ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƛƭ ŀ ŘǶ şǘǊŜ 
remplacé dès le 21 novembre de la même année et ce, durant 3 mois, pour un séjour linguistique 
Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎes devoirs de ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ! Ce 
ǎǘŀƎŜ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƭǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ wI ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘΣ 
ǇƻǎǘŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ƻŎŎǳǇŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǇǊŞǊŜǘǊŀƛǘŜΦ 
 
La législature 2001-нллс ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ т ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
communal se sont retrouvés autour de la table, avec la secrétaire. De 2004 à mars 2011, Daniel 
Raboud était conseiller communal, puis vice-ǎȅƴŘƛŎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ƴƛ-avril 2016, moment où il a accédé 
à la syndicature. Durant toutes ces années, il a collaboré étroitement avec 17 conseillères et 
conseillers communaux et avec de nombreux-ses employés-ŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞŘƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
du service de la forêt. 
 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ƭΩƛƴǎǘƛƎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ōŜŀǳ Ŝǘ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝǘ ŀ ǘǊƻǳǾé un généreux sponsor, 
tƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀΦ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉǳ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ 
Řǳ {ŀǳŘƛƭƭŜǘΦ /Ŝ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΣ ŘǳǊŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘƛǾŜǊǎΣ Ŝƴ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ ŞǇƘŞƳŝǊŜ Ŝǘ 
ŎΩŜǎǘ 5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŀit de la glace pendant la nuit en arrosant la surface lorsque le froid 
était suffisant. 
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Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмсΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘŜ DǊŀƴƎŜƴŜǳǾŜΣ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎoles et Groupe E Greenwatt. 
 
5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘ ŀ ŞǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŘƛŎŀǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻǊ 
ōƭŜǳ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ DǊƻǳǇŜ 9 : 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ lieu afin de faire avancer ce 
ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ł [ƻǎǘŀƭƭƻ όDwύ ǇƻǳǊ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭΩǳƴŜ 
des fermes piscicoles les plus propres et les plus durables au monde grâce à sa technologie de 
recyclage. Plusieurs séances ont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŜǘΣ Ǿǳ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜœǳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ǊŜƴŘŀƛǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǘǊƻǇ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł 
ŦǊŀƴŎƘƛǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀ Ŏŀusé pas mal 
de soucis à notre syndic qui en a fait des insomnies. Après avoir analysé tous les problèmes, il a 
ōƛŜƴ Ŧŀƭƭǳ ǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŦŀŎŜ Ŝƴ ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƭƭŀƛǘ ǘƻƳōŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ! Actuellement, le 
dossier pour le terrain de la pisciculture Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
pour construire un nouveau cantonnement. 
 
5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘ ǉǳƛǘǘŜǊŀ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜ нп ŀǾǊƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ Lƭ ƭŀƛǎǎŜ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
projets importants à travailler, notamment la route de la Gare. Après un peu plus de 22 années 
passées au service de la population communale, notre syndic a décidé de rendre son tablier 
politique et il peut vraiment le faire avec le sentiment du devoir accompli.  
 
Aussi, au nom du Conseil communal et des citoyennes et citoyens de Grandvillard, je tiens à te 
remercier très sincèrement, cher Daniel, pour ton investissement remarquable, pour tout le 
ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘǳ ŀǎ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
commune. 
 
Ton implication et ton sens des responsabilités ont largement contribué au bon fonctionnement 
de nos activités et à la vie de notre collectivité. Par ton travail, ta disponibilité et ton attachement 
à Grandvillard, tu as apporté une contribution précieuse pour laquelle nous te sommes 
profondément reconnaissants. Il est maintenant temps de penser à ta retraite et surtout de 
profiter de passer de merveilleux moments avec ton épouse, tes trois enfants et tes six petits-
ŜƴŦŀƴǘǎΦ 9ǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƴΩƻǳōƭƛŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǇƻǊt : le vélo à la bonne saison et le ski en hiver. 
 

       Pour le Conseil communal 
       Suzanne Cosandey, vice-syndique 
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3. RECONNAISSANCE A MONSIEUR EDOUARD RABOUD, 
CONSEILLER COMMUNAL  

!ǳ ƴƻƳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ƴƻǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ;ŘƻǳŀǊŘ wŀōƻǳŘ 
ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŞŎƻǳƭŞŜΦ 

;ŘƻǳŀǊŘ ŀ ŀǎǎǳƳŞ ŀǾŜŎ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǝƻƴ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƛŎŀǎǘŝǊŜ 
ζ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎΣ ŀƭǇŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ 
ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŞŘƛƭƛǘŞ ηΦ ¦ƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǾŀǎǘŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘΣ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŬƴŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ DǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ƛƭ ŀ ǎǳ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊŞŎƛŜǳȄ Ŝǘ ǳƴ ǎŜƴǎ ǇǊŀǝǉǳŜ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ōŞƴŞŬǉǳŜ Ł ƴƻǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŜΦ {ƻƴ ŜȄǇŜǊǝǎŜΣ ǎŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
ŀǧŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŎƻƴǎǝǘǳŞ ǳƴ ǎƻǳǝŜƴ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎΦ 

!ǇǊŝǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ;ŘƻǳŀǊŘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŀŬƴ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 
ǳƴ ƳŀƎƴƛŬǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ƭŀ ǾŜƴǳŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
ŎƻƳǇǊŜƴƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘƻƴǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǎƛǊ 
ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ Ł ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƭǳǎΦ 

bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǎŀƭǳŜǊ ǎƻƴ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǧŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΦ {ƻƴ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŀƛǎǎŜǊŀ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜΦ  

/ƘŜǊ ;ŘƻǳŀǊŘΣ ƴƻǳǎ ǘŜ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘŜ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǇƭŜƛƴ 
ǎǳŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǘŀ ǾƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ 

5ŀƴƛŜƭ wŀōƻǳŘΣ ǎȅƴŘƛŎ 

 

 

4. ELECTIONS COMMUNALES ς LEGISLATURE 2026-2031 

5ƛƳŀƴŎƘŜ у ƳŀǊǎ нлнсΣ ƻƴǘ ŞǘŞ Şƭǳǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Υ 

aŀŘŀƳŜ Ŝǘ aŜǎǎƛŜǳǊǎ  

ü {ǳȊŀƴƴŜ /ƻǎŀƴŘŜȅ όǎƻǊǘŀƴǘŜύ 

ü aŀǊŎπhƭƛǾƛŜǊ .ŜƴƴƛƴƎŜǊ όǎƻǊǘŀƴǘύ 

ü .ŜǊǘǊŀƴŘ .ƻǊŎŀǊŘ όǎƻǊǘŀƴǘύ  

ü !ǊƴŀǳŘ 5Ŝƭŀōŀȅǎ όƴƻǳǾŜŀǳύ  

ü WǳƭƛŜƴ CǊǳŎƘƻǳŘ όƴƻǳǾŜŀǳύ  

[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎϊŜ ŞƭǳǎϊŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜƴǘ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŬŀƴŎŜ Ŝƴ 
ŀȅŀƴǘ ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻǊŘƛŀƭŜ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭǳǎΦ /ƘŀŎǳƴŜ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ŀǳǊŀ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳ ǇǊƻŬǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƭŜƛǘƳƻǝǾ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Υ  

ζ 9b{9a.[9 ǇƻǳǊ Dw!b5±L[[!w5 ηΦ 

[ŀ ǊŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ ŘƛŎŀǎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŀǎǎŜǊƳŜƴǘŀǝƻƴ Řǳ нр ŀǾǊƛƭ нлнсΦ  
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5. ADMINISTRATION COMMUNALE 

IŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 
Mardi : 08h30 - 11h30   et   14h00 - 17h00 

Jeudi : 14h00 - 17h00  

Vendredi : 08h30 - 11h30 

 
Ou sur rendez-vous en dehors des heures d'ouverture  
 
 
Contacts 
 
Secrétariat/Contrôle des habitants/AVS :  +41 26 928 11 50 

Caisse :    +41 26 928 20 50 

Constructions :    +41 26 928 20 51 

Courriel :    administration@grandvillard.ch 

 
 
 

CŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
 
Pont de l'Ascension : du jeudi 14 mai au lundi 18 mai 2026 inclus 

Pont de la Fête-Dieu : du jeudi 4 juin au lundi 8 juin 2026 inclus 

Vacances d'été : du lundi 27 juillet au lundi 17 août 2026 inclus 

 
 
 

 

Etablissement de divers documents 
 
Pour l'établissement des cartes d'identité et des attestations de sortie du territoire suisse des 
enfants mineurs, nous vous recommandons d'anticiper Ǿƻǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
communale. 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
la possibilité de vous présenter au 

Service de la population et des migrants 
Route d'Englisberg 11 
1763 Granges-Paccot 
 
Il est conseillé de prendre rendez-vous au +41 26 305 15 26 ou 
directement sur le site Internet : 

https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-
didentite/passeports-et-cartes-didentite  

mailto:administration@grandvillard.ch
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-didentite/passeports-et-cartes-didentite
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-didentite/passeports-et-cartes-didentite


Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 98 ς avril 2026 

8 

Mutations de personnel  
 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŀǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс ŘŜ aŀŘŀƳŜ WǳƭƛŜ aƻƴƴŜȅΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Řŝǎ ƭŜ мŜǊ ƳŀǊǎ нлнсΣ  

aŀŘŀƳŜ WŜǎǎƛŎŀ DǊŜƳŀǳŘΣ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜ Ł DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΣ  

Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł рр ҈Φ  

¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ Řϥǳƴ /C/ ŘϥŜƳǇƭƻȅŞŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǾŜŎ ƳŀǘǳǊƛǘŞ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ aŀŘŀƳŜ DǊŜƳŀǳŘ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ 

Řƻƴǘ мо ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ /ƻƳǇƭƛŀƴŎŜ ŘŜ tƻǎǘCƛƴŀƴŎŜ {!Φ 

bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Ł aŀŘŀƳŜ DǊŜƳŀǳŘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ Ŝǘ ƭǳƛ ŀŘǊŜǎǎƻƴǎ ƴƻǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ǎŀǝǎŦŀŎǝƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǝǾƛǘŞΦ 
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6. CONVOCATION A [Ω!{{9a.[99 COMMUNALE 

 
 
 
[Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
qui aura lieu le : 
 
 

mercredi 22 avril 2026, à 20.00 heures, 
à la Salle communale, à Grandvillard 

 
Ordre du jour : 
 
1. Approbation du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр 

(il ne sera pas lu) 
 

2. Comptes 2025  

2.1. Compte de fonctionnement 
2.1.1 présentation 
нΦмΦн ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
2.1.3 approbation 

 
2.2. Compte des investissements 

2.2.1 présentation 
нΦнΦн ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
2.2.3 approbation 

 
3. Alpage Fédjîre ς réfection de la toiture du chalet ς crédit additionnel  
 
4. wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜ ό!9{ύ 
 

5. Divers 
 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƻōƧŜǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ł 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘƛȄ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
également publiés sur le site internet https://grandvillard.ch/. 

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό[/ƻύΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎŜǊŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
rédaction du procès-verbal. 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
Grandvillard, le 10 avril 2026 

 
 

https://grandvillard.ch/
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7. COMPTES 2025 
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1 EN DROIT ...................................................................................................................................................... 10 
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6.2 SYNTHESE DE RESULTAT 2025 ............................................................................................................................ 20 
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6.4 FLUX DE TRESORERIE ......................................................................................................................................... 22 
6.5 INDICATEURS FINANCIERS MCH2 ........................................................................................................................ 23 
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1 EN DROIT 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Řǳ нн ƳŀǊǎ нлму ό[/ƻ ; RSF 140.6), le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
écoulé par le rapport de gestion. Celui-ci esǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǎΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘΦ мо ŘŜ ƭŀ [/ƻΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

a) Le bilan ; 

b) Le compte de résultats ;  

c) Le compte des investissements ;  

d) Le tableau des flux de trésorerie ;  

e) [ΩŀƴƴŜȄŜΦ 
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Les comptes sont structurés conformément au plan comptable déterminé dans le modèle comptable 
harmonisé. Le compte de résultats et le compte des investissements doivent être présentés de manière 
identique et parallèlement au budget de l'année de référence. Les chiffres des comptes de l'année 
précédente, hormis le tableau des flux de trésorerie, doivent également être présentés à l'assemblée 
communale pour comparaison. 

2 ASSEMBLEE COMMUNALE 

2.1 INTRODUCTION 

9ƴ нлнрΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ǘŜƴǳ ŘŜǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ :  
ü Le 14 mai 2025 ς Comptes 2024 

ü Le 26 novembre 2025 ς Budgets 2026 

https://grandvillard.ch/assemblee-communale/ 

2.2 OBJETS TRAITES 

En assemblée du 14 mai 2025, ont été traités les objets suivants :  
ü Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü Comptes de fonctionnement 2024 faisant apparaître un excédent de revenus de  

CHF 77'748.47 ς ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü /ƻƳǇǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ нлнп Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

CHF 165'941.91 ς ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƭŜǘ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ŘŜ CŞŘƧƞǊŜ ς réfection de la toiture du chalet 

CHF 57'698.00 ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭǇŀƎŜ ŘŜ tǊŀ CƭŜǳǊƛ ς réfection de la route forestière ς 

CHF пуΩлллΦлл ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭǇŀƎŜ ŘŜǎ WƻǳȄ ς remise en état du terrain sur tracé conduite 

CHF нлΩмолΦлл ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

ü [ŀ ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜ wǳŦŦƛŜǳȄ {! ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

pour 3 ans 

ü Le nombre de conseillers-ères communaux-nales pour la prochaine législature 2026-2031 fixé à 5 ς 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  

En assemblée du 26 novembre 2025, ont été traités les objets suivants : 
ü Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ мп Ƴŀƛ нлнр ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ü Présentation du plan financier 2026-2030 

ü .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнс Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ /IC рплΩммтΦлл ς 

adopté à la majorité (37 oui ς 0 non ς 1 abstention) 

ü Budget des investissements  

o Route ς ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ όŎǊŞŘƛǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭύ ς /IC орΩлллΦлл ς admis à la majorité 

(37 oui ς 1 non ς 0 abstention)  

o Approvisionnement en eau ς remplacement, installation équipement contrôle et régulation ς

CIC рлΩлллΦлл ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

o Evacuation des eaux ς ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όtD99ύ ς-  

/IC ммлΩлллΦлл ς ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

o Aménagement ς Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ όt![ύ ς  

/IC плΩлллΦлл ς adopté à la majorité (37 oui ς 0 non ς 1 abstention)  

o Energie ς ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ό/w9Dύ ς /IC соΩлллΦлл ς adopté à la 

majorité (36 oui ς 2 non ς 0 abstention)  

ü Statuts de la corporation Les Merlas ς admis à la majorité (37 oui ς 0 non ς 1 abstention)  

https://grandvillard.ch/assemblee-communale/
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ü {ǘŀǘǳǘǎ ǊŞǾƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ŜŎƻǳǊǎ {ǳŘ CǊƛōƻǳǊƎŜƻƛǎ ς admis à la majorité (37 oui ς 1 non ς 0 

abstention) 

3 CONSEIL COMMUNAL 

3.1 INTRODUCTION 

En 2025, le Conseil communal a tenu 44 séances ordinaires et 3 séances en lien avec les finances.  

3.2 MEMBRES ET REPARTITION DES DICASTERES 

Daniel Raboud 
Syndic 
(suppl. Suzanne Cosandey)  

Administration générale ς Personnel communal ς Aménagement du territoire ς 
Approvisionnement et protection des eaux ς Armée ς Economie ς Cimetière ς 
Relations avec la Paroisse 
 

Suzanne Cosandey 
Vice-Syndique 
(suppl. Marc-Olivier Benninger) 

Enseignement et formation ς Affaires sociales ς Accueil de la Petite enfance ς 
.ŃǘƛƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōǊƛōǳǎ ς Bibliothèque ς Santé ς Home ς 
Seniors 
 

Marc-Olivier Benninger 
Conseiller communal 
(suppl. Edouard Raboud) 
 

Constructions ς Bâtiment administratif communal ς Tourisme ς Chemins 
pédestres ς Parc naturel régional Gruyère/Pays-ŘΩ9ƴƘŀǳǘ 
 

Bertrand Borcard 
Conseiller communal 
(suppl. Daniel Raboud) 

Finances ς Police du feu ς Protection de la population ς Ordre public ς Sociétés 
culturelles et sportives ς Loisirs ς Parcs publics ς Site Internet ς Energie ς 
Bâtiment communal des « Ponveys » 
 

Edouard Raboud 
Conseiller communal 
(suppl. Bertrand Borcard) 

Routes communales ς Agriculture ς Chalets et Alpages ς Forêts ς Terrains 
communaux ς Syndicat des chemins alpestres ς Gravières ς Environnement ς 
Endiguements ς Energie ς Bâtiments communaux (édilité et « Les Plains ») 
Gestion des déchets 
 

3.3 COMITE ET DELEGATION DES ASSOCIATIONS DE COMMUNES ET SOCIETES DIVERSES 

Daniel Raboud 9ŀǳ{ǳŘ {! όŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ς Vanils Energies SA (conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ ς CREG (comité) ς ARG (délégué) ς AICG (comité) ς CO 
(délégué) ς SI Champs Bellins SA (délégué) ς Sainte-Anne Energie (délégué) ς 
IƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŘŞƭŞƎǳŞύ - Triage forestier des Merlas 
(commission forestière) ς CCMF (délégué) 
 

Suzanne Cosandey CO (comité) ς IƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŎƻƳƛǘŞύ ς Cercle scolaire de 
ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŎƻƳƛǘŞύ ς AES (comité) ς Service des curatelles (comité) ς RSSG 
(déléguée) ς Option Gruyère (déléguée) ς Association Secours Sud Fribourgeois 
(déléguée) 
 

Marc-Olivier Benninger RSSG (délégué) ς AISG (délégué) ς IƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŘŞƭŞƎǳŞύ ς 
La Gruyère Tourisme / SIV / SDI (délégué) ς PNR (délégué) ς CCMF (délégué) 
 

Bertrand Borcard /ŜǊŎƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŎƻƳƛǘŞύ ς AES (comité) ς AISG (délégué) ς CO 
(délégué) ς IƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ όŘŞƭŞƎǳŞύ ς Entente 
intercommunale pour la gestion des déchets (délégué) ς Déchetterie 
intercommunale (délégué) ς Option Gruyère (délégué) ς Protection civile 
(délégué) ς Intersociété de Grandvillard (délégué) ς Association Secours Sud 
Fribourgeois (délégué) ς AICG (commission financière) ς RSSG (commission 
financière) ς  PNR commission énergie (délégué) 
 

Edouard Raboud Endiguement de la Sarine en Haute-Gruyère (comité) ς ARG (délégué) ς AICG 
(délégué) ς Syndicat des chemins alpestres et forestiers Grandvillard et 
Estavannens (délégué) ς Triage forestier des Merlas (commission forestière) 
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4 COMMISSIONS 

4.1 COMMISSION FINANCIERE 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ мп ŀǾǊƛƭ нлнр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлнп Ŝǘ ƭŜ нт 
octobre 2025 pour les budgets 2026. 

Elle est composée de Thierry Sottas (président), Pascal Monteleone (secrétaire), Pierre Borcard, 
Nicole Piccand et Steve Läubli. 

4.2 COMMISSION DES NATURALISATIONS 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ нлнрΦ 

Elle est composée de Suzanne Cosandey (présidente), Raphaël Borcard, Célestin Chiari, Eric Delabays et 
Estelle Gouraud.  

4.3 COMMISSION DE LΩAMENAGEMENT ET DE LΩENERGIE 

Lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ нлΦлуΦнлнрΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όt{9aύΦ 

Elle est composée de Daniel Raboud (président), Marc-Olivier Benninger (vice-président), Marc Doutaz, 
Patrice Gurtner, Pascal Moënnat, Marie-Claire Pharisa et Geoffrey Repond. 

4.4 COMMISSION SENIORS 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {ŜƴƛƻǊǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ нлΦлн Ŝǘ ƭŜ ммΦлфΦнлн5. En outre, elle a organisé une 
ōǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŦŞ {ŜƴƛƻǊǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘǳǉǳŜƭ aƻƴǎƛŜǳǊ [ŀǳǊŜƴǘ [ƛŀǊŘ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ŘƛŀǇƻǊŀƳŀΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ 
de nombreuses anecdotes en relation avec les débuts du lac : Hier, le lac de la Gruyère. 

Elle est composée de Suzanne Cosandey (présidente), Marc-Olivier Benninger, Vanessa Pratley, 
Léonard Jaquet et Philippe Mercier. 

4.5 COMMISSION DE BATISSE 

Faute d'évolution du contexte concernant le projet du bâtiment administratif, la commission de bâtisse ne 
ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр. Elle est composée de Marc-Olivier Benninger, Suzanne Cosandey, 
Marc Doutaz, Laurent Scheurer et Cédric Currat. 

5 DICASTERES DU CONSEIL COMMUNAL 

Ce chapitre reprend les indicateurs financiers principaux par dicastère et apporte un éclaircissement sur 
ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
2025. 

5.1 ADMINISTRATION GENERALE (CHARGES : -6.0% - PRODUITS +13.5%) 

Excédent de charges prévu au budget : CHF 529'102.-. 

Excédent de charges aux comptes Υ /IC пртϥсстΦфр όǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ 
CHF 71'434.05). 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC томΩпстΦ-), les charges sont nettement inférieures (CHF сутΩорнΦптύ Ŝǘ ƭŜǎ 
recettes sont également supérieures (CHF 229'684.52 pour un budget à CHF 202'365.-). 

5.1.1 LEGISLATIF ET EXECUTIF (CHARGES : -16,4%) 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ /IC млфΩфуфΦ- a été respecté, les charges se montant à CHF 92'003.75. Les charges de 
représentation sont inférieures aux budgets et des jetons de présence non prévus impactent positivement 
ce résultat. 

5.1.2 SERVICES GENERAUX (CHARGES : -4.2% - PRODUITS +11.7%) 

ü Maintenance informatique : à la suite de la mise en place de T2i ces charges sont supérieures aux 

budgets. 
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ü Créances : les pertes sur créances effectives et la réévaluation de créances augmentent les charges 

ŘŜ /IC рϥпстΦсоΣ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘΦ 

ü Salaire du personnel communal Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 

supplémentaires (+CHF 16'233.76). 

ü Le poste « Honoraires de conseillers externes, expert, etc. η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜǎ 

charges de CHF 5'000.-. 

ü Les frais de réception et de délégations sont en nette baisse (CHF 3'631.40 pour CHF 9'880.- au 

budget). 

ü [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎƻƴǘ Ŝƴ-deçà du budget (-CHF 2'682.60). 

ü Immeubles administratif-Entretien des bâtiments : la légère augmentation des charges  

όҌ/IC мϥнфуΦолύ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

locatifs et la vacance moins longue que prévue ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ changement de locataires  

(+CHF 5'860.-). 

ü Bâtiment édilitaire-Entretien des bâtiments : le séparateur de la place de lavage, prévu pour  

/IC мсϥлллΦлл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞΦ ! ǊŜƭŜǾŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

(- CHF 3'131.85). 

ü Bâtiments divers-Entretien des bâtiments : le budget de CHF 5'400.- a été peu utilisé  

(CHF 1'197.50) Τ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴe portion de terrain a amené un produit non prévu de CHF 8'550.-, 

ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ des recettes de location des parchets communaux pour CHF 2'140.-. 

ü Exploitation gravières : par rapport au budget (CHF 64'000.-) les recettes ont été supérieures de 

CHF 3'922.50. Les indemnités de remblai supérieures au budget et une redevance pour une 

antenne Swisscom de CHF 3'000.- ŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ volumes de gravier 

exploités. 

5.2 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE (CHARGES : +8.4% - PRODUITS : +47.7%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC соΩмпоΦ-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 57'853.35 (soit un excédent de charge en diminution de  
CHF 5'289.65). 
Par rapport aux budgets (CHF 90'143.-), les charges sont supérieures (CHF 97'731.30) mais les recettes 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ό/IC офϥуттΦфр ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC нтΩлллΦ-). 

5.2.1 QUESTIONS JURIDIQUES (CHARGES : -5.7%) 

Le service des curatelles de la Haute-Gruyère présente des charges inférieures au budget (- CHF 2'116.45), 
mais elles restent bien supérieures aux comptes 2024 (+12%). 

5.2.2 SERVICE DU FEU (CHARGES : +33% - PRODUITS : +68%) 

Les taxes non-pompiers perçues sont reversées au Secours Sud Fribourgeois. Les charges (passées de  
CHF 19'000.- au budget à CHF 31'877.95 aux comptes) sont donc entièrement compensées par les produits. 

5.2.3 DEFENSE (CHARGES : -7.7%) 

Pas de variation significative sur ce sous-chapitre en valeur absolue, les budgets étant bas. 

5.3 FORMATION (CHARGES : +1.4% - PRODUITS : +2.2%) 

Excédent de charges prévu au budget : CHF 1'229'021.- 
Excédent de charges aux comptes : CHF 1'232'574.40 (soit un excédent de charges en augmentation de 
CHF 3'553.40). 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC оϥлмрΩммоΦ-), les charges sont supérieures (CHF 3'058'418.69), mais les 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC мϥунрϥуппΦнф ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC мϥтусΩлфнΦ-ύΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
des comptes du cercle scolaire intercommunal comprenŀƴǘ ƭΩŜƴǘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
répartitions aux 3 communes expliquent ce phénomène. 
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5.3.1 SCOLARITE OBLIGATOIRE (CHARGES : +1.3% - PRODUITS : +2.2%) 

ü /ŜǊŎƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł /IC нлфϥппоΦфтΣ 

conforme au budget (CHF 212'182.58). Pour les camps scolaires, les charges sont bien supérieures 

au budget. Cependant, cette hausse est intégralement compensée par les ventes des écoles, 

organisées notamment pour financer les camps de ski. Concernant les transports scolaires, les 

charges de CHF 553'632.35 sont inférieures au budget (CHF 576'089.-). 

ü Bâtiments scolaires-Entretien des bâtiments et immeubles : les charges supérieures au budget  

(CHF 10'214.55 pour CHF 4'400.-) font suite à des travaux pour adapter le réseau WIFI et pour 

corriger les installations électriques Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ contrôle OIBT (selon la planification 

pluriannuelle). 

ü tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!9{ Υ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ōƻǳŎƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜs 

inférieur au budget. La part de Grandvillard représente CHF 36'737.56 par rapport à CHF 44'383.20. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ /IC уϥротΦ- compensent ce résultat. 

5.3.2 ECOLES SPECIALISEES (CHARGES : +4.7%) 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł /IC мопϥорсΦпр όōǳŘƎŜǘ : 127'587.-), soit une 
augmentation de 5.3%. 

5.3.3 FORMATION PROFESSIONNELLE INITIALE (CHARGES : +2.6%) 

La part au Service de la formation professionnelle cantonale est en hausse (+CHF 2'498.- pour un total de 
CHF 12'798.-). 

5.4 SPORT, EDILITE ET PARCS (CHARGES : -5.9% - PRODUITS : +28.1%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC мфпΩнфуΦ-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 162'560.79 (soit un excédent de charges en diminution de  
CHF 31'737.21). 
Par rapport aux budgets (CHF 254'106.-) les charges sont inférieures (CHF 239'192.49) et les recettes sont 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC тсϥсомΦтл ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC рфΩулуΦ-). 

5.4.1 CULTURES, AUTRES (-) 

Ce sous-ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

5.4.2 EDILITE ET PARCS (CHARGES : -6.3% - PRODUITS : +28.1%) 

ü Sport-Personnel : les charges sont inférieures de CHF 9'170.51. 

ü Sport-Entretien du terrain de football : charges légèrement supérieures au budget (+CHF 2'319.70), 

mais compensées par la participation des autres communes. 

ü Loisirs, Edilité et parcs-Personnel : les charges sont supérieures au budget (+CHF 466.13) et 

intègrent une provision de CHF 4'347.- pour des heures supplémentaires, le solde étant dû à une 

répartition différenciée des heures de personnel. 

ü Loisirs, Edilité et parcs-travaux pour des tiers : les recettes sont nettement supérieures au budget 

(CHF 26'778.15 pour CHF 12'600.-ύ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

forestier des Merlas. 

5.5 SANTE (CHARGES : -2.5% - PRODUITS : +21.7%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC пплΩсрфΦ-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 428'693.35 (soit un excédent de charges en diminution de  
CHF 11'965.65). 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC пппΩомфΦ-) les charges sont inférieures (CHF 433'148.05) et les recettes sont 
ǇǊŜǎǉǳŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎ ό/IC пϥпрпΦтл ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC оΩсслΦ-). 
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5.5.1 HOPITAUX, ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX (CHARGES : -2.7%) 

Participation subvention frais accompagnement personnes âgées : le budget prévoyait des charges de  
/IC мстΩнснΦ- et les coûts sont restés en-deçà, soit à CHF 161'188.70.-. A noter que ce montant est tout de 
même supérieur aux charges 2024 (CHF 152'205.-). 

5.5.2 SOINS AMBULATOIRES (CHARGES : -2.8%) 

Participation communale aux ambulances : les charges sont inférieures au budget (CHF 6'142.65 pour  
CHF 10'968.-). 

5.5.3 PREVENTION (CHARGES : +19.1% - PRODUITS : +21.7%) 

Les montants étant faibles en valeur absolue, ce sous-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

5.6 PREVOYANCE SOCIALE (CHARGES : -2.2%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC пуоΩлрнΦ-. 
Excédent de charges aux comptes Υ /IC пстΩптуΦрл όǎƻƛǘ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ  
/IC мрΩртоΦрл). 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC пупΩлрнΦ-) les charges sont inférieures (CHF 473'549.60) et les recettes sont 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC сϥлтмΦмл ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC мΩлллΦ-). 

5.6.1 INVALIDITE (CHARGES : +4.1%) 

Participation aux institutions spécialisées et aux handicapées Υ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł /IC 261'937.40 (pour 
un budget à CHF 251'678.-). 

5.6.2 VIEILLESSE ET SURVIVANTS (PAS DE VARIATION SIGNIFICATIVE EN VALEUR ABSOLUE). 

Ce sous-ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

5.6.3 FAMILLE ET JEUNESSE (CHARGES : -38.1%) 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ - subventions aux crèches et garderies : les charges de  
CHF 26'720.75 sont nettement inférieures au budget de CHF 50'895.-. Ces fortes variations sont inévitables, 
les situations familiales impactent fortement les charges dans un sens ou un autre. 

5.6.4 CHOMAGE (CHARGES : +5.2%) 

Légère augmentation de la participation des communes au fonds cantonal. 

5.6.5 AIDE SOCIALE ET DOMAINE DE LΩASILE (CHARGES : +1.0%) 

tŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ǊŜƭŜǾŜǊΦ 

5.7 TRAFIC ET TELECOMMUNICATIONS (CHARGES : -24.8% - PRODUITS : +15.8%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC олрΩурпΦ-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 196'488.50 (soit un excédent de charges en diminution de  
CHF 109'365.46). 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC оууΩрптΦ-) les charges sont nettement inférieures (CHF 292'270.27) et les 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC фрϥтумΦто ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC унΩсфоΦ-). 

5.7.1 CIRCULATION ROUTIERE, ROUTES COMMUNALES (CHARGES : -27% - PRODUITS : +16.1%) 

[Ŝǎ ŘƛǾŜǊǎ ŎƻǶǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όŀŎƘŀǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΣ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎŜ ƳƻƴǘŜƴǘ Ł 
CHF 242'404.12 pour un budget de CHF 332'280.-. Le résultat se situe en-dessus de 2024. 
! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όƎŞƻƳŝǘǊŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜΣ 
etc.) pour un montant de CHF 17'500.-. 
[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ /IC ооϥунмΦрп όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нллс 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳƻǊǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 
supérieurs de CHF 9'173.48. 
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5.7.2 TRANSPORTS PUBLICS (CHARGES : -11.4% - PRODUITS : +10.4%) 

La part aux dépenses relatives au trafic régional est inférieure au budget (-CHF 6'494.-), mais continue 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнп όҌ/IC нΩлфм-). 

5.8 PROTECTION DE LΩENVIRONNEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (CHARGES : -10.7% - PRODUITS : 
-1.8%) 

Excédent de charges prévu au budget : CHF 130'721.-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 57'665.99 (soit un excédent de charges en diminution de  
CHF 73'055.01). 
Par rapport aux budgets (CHF 794'443.-) les charges sont nettement inférieures (CHF 709'266.09) et les 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC срмϥсллΦмл ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC ссоΩтннΦ-). 

5.8.1 APPROVISIONNEMENT EN EAU (CHARGES : -1.5% - PRODUITS : -1.5%) 

Les charges (CHF 198'047.53) sont légèrement en-ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ό/IC нлмΩлмлΦ-) malgré le 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ /IC олϥлллΦ-. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ¦± 
ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ /IC пϥлмнΦнс ǎǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜΦ 
[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ όŜȄƛƎŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜύ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŘ ǎǇŞŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
du compte FSEC (CHF 44'411.57). 

5.8.2 TRAITEMENT DES EAUX USEES (CHARGES : -3.6% - PRODUITS : -3.6%) 

Les charges (CHF 144'376.82) sont légèrement en dessous du budget (CHF мпфΩтпнΦ-) et sont maîtrisées. 

5.8.3 GESTION DES DECHETS (CHARGES : -9.6% - PRODUITS : -4.2%) 

La participation à la déchetterie intercommunale est inférieure au budget (-CHF 6'459.14). 
La taxe au sac génère un produit supérieur de CHF 4'194.15 à celui du budget. 
Les charges de la déchetterie sont globalement inférieures de CHF 13'184.54. 

5.8.4 CORRECTIONS DE COURS D'EAU (CHARGES : -18.0% - PRODUITS : 0%) 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5.8.5 PROTECTION DES ESPECES ET DU PAYSAGE (CHARGES : -70.2% - PRODUITS : 0%) 

Aucuns travaux spécifiques à ce chapitre. 

5.8.6 LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE LΩENVIRONNEMENT (-) 

/Ŝ ǇƻǎǘŜ ƴΩŀƳŝƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

5.8.7 CIMETIERES (CHARGES : -36.3%- PRODUITS : -43.6%) 

Cimetières, crématoires : les charges sont inférieures aux prévisions (CHF 16'751.18 pour CHF нсΩнуфΦ-). 
aƻƛƴǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜǘ ŞŎŀǊǘΦ [ŀ 
rénovation des statues a été réalisée. 

5.8.8 CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (CHARGES : -41.1% - PRODUITS : +30.1%) 

Budgets globalement peu utilisés. 
Amortissements planifiés en lien avec le PAL inférieurs au budget.  

5.9 ECONOMIE PUBLIQUE (CHARGES : -3.4% - PRODUITS : +5.1%) 

Excédent de charges prévu au budget Υ /IC пмΩумлΦ-. 
Excédent de charges aux comptes : CHF 3'422.84 (soit un excédent de charges en diminution de  
CHF 38'387.16). 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ό/IC птоΩтнрΦ-) les charges sont inférieures (CHF 457'468.23) et les recettes sont 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό/IC прпϥлпрΦоф ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ł /IC помΩфмрΦ-). 
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5.9.1 AGRICULTURE (CHARGES : -33.3% - PRODUITS : -1.0%) 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł /IC рнϥрооΦсп ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ /IC туΩултΦ-. 
Economie alpestre Υ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŎƘŀƭŜǘǎ ǇƻǳǊ  
CHF 17'000.- et des subventions cantonales de CHF 11'560.-Φ /Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлнрΦ 
CHF 15'000.- de recettes non prévues ont été réalisées à la suite de ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

5.9.2 SYLVICULTURE (CHARGES : +6.1% - PRODUITS : +3.0%) 

La participation au groupement forestier dégage un produit de CHF 29'127.35 (budget de CHF 9'958.-) et 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
de personnel supérieures (+CHF 9'268.39.-, dont CHF 7'953.91 de provision pour heures supplémentaires), 
des charges du personnel de Bas-Intyamon (+CHF 23'701.35) et des recettes de travaux pour tiers 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ό/IC мнϥмснΦслύΦ [ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜs de CHF 21'311.11 est donc inférieur au 
budget de CHF 30'484.00). 

5.9.3 TOURISME (CHARGES : -19.8%) 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ōǳŘƎŞǘƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ό-CHF 6'000.-). 

5.9.4 INDUSTRIE, ARTISANAT ET COMMERCE (CHARGES : -8.1%) 

Les charges sont légèrement inférieures au budget et ne sont pas significatives. 

5.9.5 COMBUSTIBLES ET ENERGIE (-) 

La part du bénéfice attendu de la CREG se monte à CHF 24'082.61 (CHF 27'562.- Ŝƴ нлнпΣ /IC ммΩнррΦ- selon 
le budget). 

5.10 FINANCES ET IMPOTS (RECETTES : +12.4%) 

Le total des recettes apporte une balance positive (CHF 3'329'738.41 pour un budget de CHF нϥфумΩттмΦ-) 
soit une amélioration de CHF 347'967.41 ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΦ 

5.10.1 IMPOTS COMMUNAUX ORDINAIRES (RECETTES : +14.0%) 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ όǊŜǾŜƴǳΣ ŦƻǊǘǳƴŜΣ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ŝǘ ŎŀǇƛǘŀƭύ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ǉǳŜ 
prévues dans le budget de CHF 325'789.95 (CHF  2'646'313.95 pour un budget de CHF 2'320'524.-) et 
compensent les pertes sur créance effectives supérieures de CHF 24'169.95 au budget. Cette hausse est 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƭǳŎǘǳŜǊ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩautre. 

5.10.2 IMPOTS COMMUNAUX SPECIAUX (RECETTES : +7.1%) 

[ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀǳȄ όŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎΣ Ǝŀƛƴǎ 
immobiliers, successions, donations, etc.) est plus élevé de CHF 26'319.36 que le budget (CHF 400'819.36 
ǇƻǳǊ /IC отпΩрллΦ-). Même remarque que pour le point précédent : les recettes sont très volatiles. 

6 RESULTAT 2025 

Les comptes 2025 font apparaître un bénéfice de CHF 265'332.70. Les budgets 2025 prévoyaient une perte 
ŘŜ /IC порΩууфΦ-. 

Ce résultat positif a été obtenu principalement par le respect des budgets de fonctionnement et les recettes 
supplémentaires des impôts communaux ordinaires. Au global, les charges ont été inférieures de  
CHF 201'499.61 (-3% ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ /IC сϥтллΩомпΦ-) et les recettes supérieures de  
CHF 499'722.09 (+8% ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ /IC сϥнспΩпнрΦ-). 

La part des charges liées se monte à CHF 2'512'694.40 pour des charges totales de CHF 6'498'814.39, ce qui 
représente 38.7% des charges de la commune (37.9% en 2024). 
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6.1 BILAN 2025 
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6.2 SYNTHESE DE RESULTAT 2025  
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6.3 INVESTISSEMENTS 2025 

  

0220 Administration

0220.5200.01Logiciel métier Axians (ancien) 27.11.2024 8'700.00                8'700.00 -                      -                         -                                          -                                           

0220.5200.01Logiciel métier T2i 27.11.2024 80'000.00             80'000.00 66'661.30      -                         -                                          66'661.30                           

2170 Bâtiment scolaire

2170.5040.01 Bâtiment scolaire - rampe escalier 30.11.2022 -                             40'000.00 -                      6'097.00                                      32'792.30                                                -   

3410 Vestiaires FC Haute-Gruyère

3410.5040.00 Rénovation des vestiaires (sol, peinture et aménagement ext).27.11.2024 50'000.00             50'000.00              18'300.00      -                         -                                          18'300.00                           

3410.6140.00 Rénovation des vestiaires (participation de tiers 27.11.2024 -26'200.00            -26'200.00            -                      13'700.00         -                                          -13'700.00                          

5600 Logement sociaux

5600.5550.00 souscription 1 action S.I. Champs Bellins SA - -                             -                              1'250.00         -                         1'250.00                             -                                           

6150 Routes communales et génie civil

6150.5010.05 Mise en zone 30 km/h du village 27.11.19/02.12.20 -                             140'000.00           53'956.60      -                         -                                          104'869.10                        

6150.5010.05 Crédit d'étude - Route de la Gare 27.11.2024 50'000.00             50'000.00              42'821.55      -                         -                                          42'821.55                           

7101 Approvisionnement en eau

7101.6370.00 Taxes des raccordements - -                             -                              -                      1'453.50            -                                          -1'453.50                             

7201 Traitement des eaux usées

7201.6370.00 Taxes de raccordement - -                             -                              -                      16'168.80         -                                          -16'168.80                          

7710 Aménagement du territoire

7710.5090.00 Réaménagement et construction d'une fontaine 27.11.2024 25'000.00             25'000.00              -                      -                         -                                          -                                           

7900 Aménagement du territoire

7900.5290.00 Finalisation du plan d'aménagement local 01.12.2021 -                             70'000.00              1'210.70         -                         -                                          58'518.55                           

8180 Economie alpestre

8180.5010.02 Réfection du chemin alpestre Gros Chadoua 01.12.2021 -                             28'000.00 88'487.00      -                         -                                          191'982.20                        

8180.5030.00 Caisson pâturage des Joux (net de subv.) 14.05.2025 20'130.00             20'130.00 45'293.70      -                         -                                          45'293.70                           

8180.5040.00 Réfection toiture "Fédjîre" (net de subv) 27.11.2024 57'698.00             57'698.00 -                      -                         -                                          -                                           

8200 Sylviculture

8200.5010.03 Réfection  chemin et caisson Pra Fleuri (net de subv.)14.05.2025 48'000.00             48'000.00 70'782.10      43'799.01         26'983.09                          -                                           

8710 Electricité 

8710.5550.00 Participation à la CREG (bénéfice 2024 capitalisé) - -                             -                              21'262.91      -                         -                                          21'262.91                           

Totaux 313'328.00          591'328.00          410'025.86   81'218.31        

Excédent d'investissements 2025 328'807.55     

INVESTISSEMENTS 2025

Compte Libellé

Dépense 

adoptée par 

l'assemblée 

communale du

Budget 2025 Crédit voté
Charges 

2025
Produits 2025

Coût final des 

investissements

Total

intermédiaire des 

investissements en 

cours
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6.4 FLUX DE TRESORERIE 

 
  

Commune de Grandvillard

Tableau des flux de trésorerie 2025 2025

Résultat total du compte de résultats (excédent de recettes) 265'332.70   

+ Amortissements du patrimoine administratif et des contributions d'investissement 240'654.73   

- Prélèvement réserve de retraitement PA -85'578.48    

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ-32'913.90    

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘŜǳǊǎ ƛƳǇƾǘǎ39'711.70      

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ł ƭϥŀŎǘƛŦ43'049.91      

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ -179'131.87  

Ҍ tŜǊǘŜǎ κ ς ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ tC ƻǳ ǇŜǊǘŜǎ κ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ -                  

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ό//Σ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎύ 272'985.73   

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ -                  

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 47'520.12      

Ҍ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ κ ς ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ78'999.03      

Flux de trésorerie provenant de l'activité opérationnelle [FTO] 690'629.67   

+ Remboursements de prêts et de participations -                  

+ Contributions acquises 81'218.31      

+ Contributions à redistribuer -                  

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ-                  

ς LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ -410'025.86  

ς tǊşǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ -                  

ς tǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ -                  

ς /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ -                  

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 52'000.00      

CƭǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t! ώC¢Lϐ -276'807.55 

ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ Ҍ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ-                  

CƭǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tC ώC¢tϐ -                  

CƭǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ώC¢LҌtϐ -276'807.55 

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ -22'200.00    

Ҍ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ς ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ -152'227.00  

CƭǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ώC¢Cϐ -174'427.00 

Variation des liquidités et placements à court terme [FTO] + [FTI+P] + [FTF] 239'395.12   

Pour contrôle : 

100 Disponibl i tés et placement à court terme - solde au 31.12.2024 1'718'565.04   

100 Disponibl i tés et placement à court terme - solde au 31.12.2025 1'957'960.16   

Variation des liquidités : 239'395.12      

Grandvillard, le 24 mars 2026
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6.5 INDICATEURS FINANCIERS MCH2 

Les indicateurs pour 2025 sont les suivants (en comparaison avec 2023 et 2024 et avec 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎύ : 
 

 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ нлнр ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ƳŀǳǾŀƛǎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜǎ 
ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ 

7 PERSPECTIVES ET PROJETS FUTURS 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлнр ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ 
ŀǳ ōǳŘƎŜǘΦ bƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŞƧƻǳƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōƻƴƴŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
maîtrisée et rigoureuse des charges. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ƭƛŞŜǎ Ǿƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǘŜƭǎ 
que le 4ème CO, les EMS, les STEP, le centre sportif régional ou encore une nouvelle centrale pour 
ƭŜǎ ŀƳōǳƭŀƴŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǊŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 
communes. 

! ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ ƴΩŀǎǎǳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞŦŝǊŜƴǘ 
reporter davantage de charges sur les communes, dont les capacités financières sont limitées. Les 
incertitudes quant à la LAFE et le référendum qui lui est opposé ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
de planification. 

ζ [ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ η τ Mahatma Gandhi 

Alors que nous nous trouvons à la fin de cette législature, cette réflexion prend tout son sens et 
nous invite à nous projeter avec lucidité vers les enjeux de la prochaine. La nouvelle législature 
devra définir des priorités claires en matière de projets communaux, dans un contexte où la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀǎǎǳƳŞǎΦ 

 

 2025 2024(*) 2023(*) 

мΦ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ 9.46% bon 1.98% bon 7.02% bon 

нΦ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 151.88% haute 
conjoncture 

266.65% haute 164.61% haute 

оΦ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ -0.02% bon -0.01% bon 0.04% bon 

4. dette brute par rapport aux 
revenus 

60.51% 
 

bon 59.55% bon 65.88% bon 

5. proportion des investissements 6.49% effort faible 6.84% faible 13.92% moyen 

6. part du service de la dette 3.54% charge faible 5.27% acceptable 4.21% faible 

7. dette nette par habitant CHF 317.- endettement 
faible 

CHF 64.- faible CHF 240.- faible 

уΦ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 7.38% mauvais 7.33% mauvais 14.87% moyen 

(*) les indicateurs tiennent également compte des engagements intercommunaux du Réseau Santé et Social de la Gruyère (RSSG) et dŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des Secours Sud Fribourgeois (ASSF). 
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Outre le projet de la Route de la Gare, plusieurs besoins en infrastructures sont bien réels et 
devront être traités avec attention : le problème récurrent et de plus en plus marqué du manque 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛres que la halle militaire peut de 
moins en moins couvrir, la rénovation du bâtiment communal ou tout autre projet permettant de 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
pour les alpages, etc. Ces projets répondent à des attentes concrètes de la population et 
contribuent directement à la qualité de vie au sein du village. 

Dans ce contexte, des arbitrages devront être opérés de manière responsable. La planification des 
investissements devra être rigoureuse, en intégrant non seulement les coûts immédiats, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀǳȄ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜnts et au fonctionnement. Cette 
approche est indispensable pour garantir la pérennité des finances communales. 

Au-delà des considérations financières, il est primordial de préserver ce qui fait la richesse et 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
véritable vie locale et éviter une évolution vers un simple village-dortoir. Le maillage social y est 
particulièrement remarquable, porté par de nombreuses sociétés sportives, culturelles et 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Dans ce contexte, le développement du village doit rester maîtrisé, tant dans son rythme que dans 
ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 
réfléchie et équilibrée. 

Préserver la qualité de vie ainsi que le patrimoine exceptionnel de Grandvillard τ considéré 
ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ {ǳƛǎǎŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳ τ doit demeurer une priorité 
centrale. 

Ainsi, la prochaine législature devra conjuguer ambition, réalisme et responsabilité afin de garantir 
ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƛŘŝƭŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Bertrand Borcard, conseiller communal 
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8. ALPAGE DE FEDJIRE 

REFECTION DE LA TOITURE ς CREDIT ADDITIONNEL 

 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ Ƴŀƛ нлнр ŀ ǾŀƭƛŘŞ ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ 
de CHF 57'698.00, pour la réfection complète du toit du 
chalet de La Fédjîre. Le toit sera recouvert de tuiles en 
aluminium (PREFA). 

Une subvention de 32 % avait été calculée sur le montant 
total des travaux, soit ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ /IC нтΩмрнΦллΦ 

Or, la subvention accordée ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩest 
calculée que sur les 2/3 du montant total étant donné 
que la partie habitable, louée à un tiers, représentant 
une proportion de 1/3 de la surface de la toiture, ne peut 
pas être prise en compte dans le calcul de la subvention. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ                       
CHF 10'000.00. 

Edouard Raboud, conseiller communal 

 

 
 

 

9.  APPROBATION DU NOUVEAU REGLEMENT 

/haa¦b![ /hb/9wb!b¢ [Ω!//¦9L[ 9·¢w!{/h[!Lw9 

 

Le Conseil communal soumet à l'assemblée communale du mercredi 
22 avril 2026, pour approbation, le nouveau règlement concernant 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

Ledit règlement ne sera pas lu et est disponible pour consultation à 
ƭΩadministration communale et sur le site internet de la commune sous 
!ŎǘǳŀƭƛǘŞǎκ/ƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 

Ce nouveau règlement a été rédigé en utilisant le règlement type du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ό{9Wύ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ 
certains articles. 

Suzanne Cosandey, vice-syndique 
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10. SUBSIDES DE FORMATION 

 

 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƻŎǘǊƻƛŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ 
formation, étudiants·es et apprentis·es, un subside selon les modalités suivantes : 

¶ suivre des études ou une formation professionnelle à plein temps (100%), 

¶ montant : CHF 200.00 par année, 

¶ durée Υ ƧǳǎǉǳΩŁ нр ŀƴǎ ǊŞǾƻƭǳǎΦ 
 

Ce subside est versé par la Commune aux jeunes en formation, citoyens·nes de la commune de 
DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀƻǶǘ Ł ƧǳƛƭƭŜǘΦ Une formation en cours d'emploi 
rémunérée ne donne pas droit au subside. 

Le·la jeune en formation adresse une demande écrite Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŎƻǳǊǊƛŜǊ 
postal ou courriel) chaque année entre le 1er Ŝǘ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ   

La demande précisera le numéro de compte bancaire ou postal sur lequel le subside sera versé et 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ȅ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞŜΦ 

!ǳŎǳƴ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛŦ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнс-2027. Les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳōǎƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнр-2026 ainsi que les éventuelles demandes de 
paiement rétroactif doivent impérativement être déposées avant le 15 juillet 2026. Passé ce délai 
aucun subside ne sera versé rétroactivement.  

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

Grandvillard, mars 2026 

Le Conseil communal 

Ces dispositions annulent et remplacent les précédentes règles. 
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11. COMMUNIQUE ς CHANGEMENT DE DIRECTION  

IƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ 

9ƴ ŀǾǊƛƭ нлнрΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ IƻƳŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ ŀ ǊŜœǳ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
M. Nicolas Beaud, directeur, qui souhaitait faire valoir son droit à une retraite anticipée, avec effet 
au 30 avril 2026. En faisant cette annonce tôt, M. Beaud laissait suffisamment de temps au comité 
pour entreprendre les démarches nécessaires afin de recruter un·e nouveau·elle directeur·rice 
sans stress. Par cette façon de procéder, nous reconnaissons bien M. Beaud qui a toujours eu une 
vision à long terme. En fonction depuis le 1er septembre 1997, M. Beaud a marqué durablement 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Son leadeǊǎƘƛǇΣ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
constant ont largement contribué au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ IƻƳŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴΦ 
{ƻǳǎ ǎŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŎƻƳƳŜ un lieu de vie chaleureux, respectueux et 
attentif aux besoins des résidents. WŜ ǘƛŜƴǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ aΦ .ŜŀǳŘ ŀǾŀƛǘ 
accepté un mandat de direction à 40 % au home de Gruyères. Cela a nécessité une organisation 
différente des tâches et une répartition des responsabilités. M. Beaud a réorganisé son travail, a 
ŘǶ ŘŞƭŞƎǳŜǊΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀŎƛƭŜΣ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭǳƛΣ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ 
a9w/LΣ ŎŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƘƻƳŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ constante. Ce mandat ne 
sera pas repris par la nouvelle direction. Le comité de direction tient à exprimer sa profonde 
reconnaissance à M. Beaud pour son professionnalisme, ǎƻƴ ŘŞǾƻǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
ǉǳΩƛƭ ƭŀƛǎǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ƭǳƛ ŀŘǊŜǎǎƻƴǎ ƴƻǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ pour une retraite 
heureuse, riche en projets et en moments précieux auprès de ses proches. 

 

9ƴ Ƨǳƛƴ нлнрΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ Ł ул҈Φ " ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ 
processus de sélection, Mme Patricia Tiago a été nommée future directrice du Home de 
ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ fonction le 1er février 2026. Mme Tiago a travaillé durant un mois 
avec M. Nicolas Beaud que nous remercions ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ 
apportée durant ce passage de témoin. À partir du 1er mars, M. Beaud est en congé, mais en cas 
ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛnstitution. 

 

bŞŜ Ŝƴ мфулΣ aƳŜ ¢ƛŀƎƻ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 5!{ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-sanitaires. Son parcours 
professionnel lui a permis de développer de solides compétences en 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ 
budgétaire. Elle a également suivi plusieurs formations continues, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŀǾŀƴŎŞ Ŝǘ Ŝƴ 
psychotraumatologie. 

!ǘǘŀŎƘŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
compétences, Mme Tiago entend inscrire son action dans la continuité des valeurs portées par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ accompagnant son évolution. Elle nous a montré sa capacité à collaborer 
avec les différents partenaires régionaux et cantonaux, ce qui constitue également un atout pour 
le développement futur du Home. Nous sommes actuellement dans une période de transition qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴ harmonieux. Convaincu de la solidité des équipes et 
ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ aborde ce changement avec confiance. 

Nous félicitons Mme Patricia Tiago pour sa nomination et lui adressons tous nos voeux de réussite 
dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Suzanne Cosandey 
Présidente du comité de direction  
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12. FORETS PROTECTRICES 

 
La grande majorité des forêts présentes sur le territoire de la Commune de Grandvillard a une 
fonction de protection contre les dangers naturels. 
 
Effectivement, 474 hectares soit environ 75% des forêts présentes sur la Commune 
remplissent cette fonction. 
 
¦ƴŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
dommages en aval. Par dangers naturels on entend, les avalanches, les chutes de pierres, les 
glissements de terrain ainsi que les processus torrentiels (crues, laves torrentielles, etc.). 
Par potentiel de dommages, on entend, les voies de communication (p. ex. route, chemin de 
ŦŜǊύΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎΦ 
 
Les forêts qui se situent entre ces dangers naturels et ces potentiels de dommages permettent 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ Elles peuvent par 
exemple stopper les pierres, ancrer les sols instables ou empêcher le déclenchement des 
avalanches. 
 
/Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 
ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
en tant que tel. En effetΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
rajeunissement naturel de manière à conserver une couverture boisée à long terme. Par les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ŞǾƛǘƻƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ǇƘŀǎŜ ƻǴ ƭŜǎ 
massifs ne seraient plus en mesure de remplir une fonction de protection.  

 
Les interventions varient en fonction du 
danger naturel. Par exemple, en cas de 
risque de chutes de pierres, on veillera à 
garder du bois en travers du sol pour 
ralentir la progression des projectiles. Si le 
danger concerne les avalanches, on évitera 
de créer de trop grandes trouées afin de ne 
pas favoriser le déclenchement de coulée. 
Contre les glissements de terrains, on 
favorisera des arbres stables avec un bon 
enracinement.  
 

Chaque année, durant les saisons de coupes (septembre à mars), la majorité des travaux 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǎ aŜǊƭŀǎ ǾƛǎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇǊƻǘŝƎŜnt. 
 

Eric Meier 
Forestier ES ς Les Merlas 
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13. RESTAURATION DES STATUES  
DU CALVAIRE DU CIMETIERE 

 
Afin de préserver les statues en bois peintes de la Vierge, du Christ en Croix et de Saint Jean 
ƭΩ9ǾŀƴƎŞƭƛǎǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾant dans le calvaire du cimetière, des travaux de conservation-restauration 
ont récemment été réalisés. 

Etat de conservation 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎǘŀǘǳŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŀǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ 
ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ŘŜǎ ŦƛǎǎǳǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
ōƻƛǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻǳŎƘŜ ǇƛŎǘǳǊŀƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩƘǳƛƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ŎǊŀǉǳŜƭŞŜ ŀǾŜŎ 
le temps laissant apparaître le bois foncé au travers. Sa surface présente des soulèvements et des 
ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŏŀssants. 

Travaux entrepris 

- Dépoussiérage et nettoyage général des surfaces peintes, 

- Fixage de la pellicule picturale soulevée, 

- Suppression des anciens colmatages cassants,  

- Colmatage des manques et fissurations profondes, 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴƘƛōƛǘŜǳǊ ŘŜ ǊƻǳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ 

- Intégration chromatique des lacunes de la pellicule picturale, léger glacis sur les zones très 

usées,  

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳŘǊŜ ŘΩƻǊ ŀǳ ƳƛŎŀ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ Řǳ /ƘǊƛǎǘ Ŝƴ ŎǊƻƛȄΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ   [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  
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14.  /!at 59 {YL 59 [Ω9/h[9  

5Ω9{¢!±!bb9b{ 59 [! рI Ł [! уI 

 

Du 5 au 9 janvier, comme chaque année, nous avons eu la chance de vivre une 

belle semaine de camp de ski. Un grand changement nous attendait cette 

année  : un nouveau logement !   

Chaque jour, nous avons dévalé les 

pistes de Leysin sous un grand soleil 

malgré un enneigement un peu 

timide. Comme dõhabitude, nous 

avons aussi pu profiter dõun apr¯s-

midi au tobogganing.  

 

 

Les soirées animées ont également 

rythmé la semaine. Lundi soir, nous 

avons pu regarder Astérix et Obélix  : 

Mission Cléopâtre dans une véritable 

salle de cinéma.  
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Mardi soir, un petit loto a été organisé, suivi du match de Fribourg -Gottéron. Les 

murs de l'hôtel ont tremblé sous les chants des supporters des Dragons !  

 

Mercredi, nous avons participé au traditionnel « Talentshow  ». Chants, sketches, 

danses et autres prestations se sont enchaînés dans une ambiance conviviale, le 

tout animé par un drôle de présentateur. Jeudi soir, place à la fête avec la boom 

déguisée, dont le thème était la première lettre du prénom de chacun. Nous  

avions tous, petits et grands, des 

costumes très originaux !  

 

Vendredi matin, la météo en a 

décidé autrement : en raison du 

vent trop fort, le ski a 

malheureusement dû être 

annulé. Pour terminer la semaine 

dans la bonne humeur, après une 

petite balade dans le village, 

nous avons regardé le film Rasta 

Rockett  avant de reprendre la 

route du retour.  

 

Au terme de ce camp, nous sommes tous rentrés très fatigués mais la tête remplie 

de beaux souvenirs. Un grand merci ¨ lõ®quipe de moniteurs, qui a largement 

contribué à la réussite de cette belle semaine.  
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15. LES pAGES + 

[Ω9/Ih 59 [! /haaL{{Lhb {9bLhwS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Comme chaque automne, la commission Seniors a organisé un Café Seniors afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ōǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜΦ WΩŞŎǊƛǎ ǳƴ /ŀŦŞ 
Seniors car, lors de la 1ère ŞŘƛǘƛƻƴΣ ƻƴ ƴΩŀ ǎŜǊǾƛ ǉǳŜ Řǳ ŎŀŦŞΣ Řǳ ǘƘŞΣ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǊƛƴŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀŎŀƘǳŝǘŜǎΦ ¢Ǌŝǎ ǾƛǘŜΣ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǘƘŝƳŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ 
une soupe à la courge ou aux légumes a émergé.  
 
Aussi, le jeudi après-midi précédant le Café Seniors, Marianne Grangier qui était 
ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊƎŜǎΣ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ƳΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊƎŜǎ 
épépinées et coupées grossièrement, courges qui nous ont été gracieusement 
offertes par des perǎƻƴƴŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ƎŀǊŘŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƳŜǊŎƛ Ł ŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 
vendredi après-midi, Yvette Baechler, Danielle Borcard et Clotilde Pharisa sont 
venues préparer les légumes à mon domicile. Avec le matériel dont elles étaient 
ƳǳƴƛŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀcité remarquable, me laissant juste le temps de 
commencer la cuisson dans plusieurs petites marmites. Nous avons passé un 
ƳƻƳŜƴǘ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ Ŝǘ ƧŜ ƭŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎǆǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ 
efficace. 
 
Le samedi, à 8h30, la commission Seniors et quelques bénévoles, Sylvie Benninger, 
Jacqueline Gremaud, Christiane Vial et Anita Vial, que je remercie pour leur aide, 
ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊşǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǘǊŜƴǘŜ-cinq 
personnes inscrites avec un café ou un thé à la cannelle. 
 
Un peu après 9h, M. Laurent Liard accompagné de son épouse Denise est arrivé avec 
son matériel. A 9h30, il a pu commencer sa projection et sa présentation 
agrémentée de nombreuses anecdotes en relation avec les débuts du lac. 

 
HIER, LE LAC DE LA GRUYERE 

Avant le lac 
La montée des eaux 

Les débuts du lac 
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M. Laurent Liard (LL) est né à Avry-devant-Pont et a vu se former le lac de la Gruyère. 
Lƭ ŀ ƎŀǊŘŞ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōǳǘǎ Řǳ ƭŀŎΦ Lƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞŜ de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
de la Basse-DǊǳȅŝǊŜ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ {ŜƴƛƻǊǎΦ  

Je vous fais un résumé de sa présentation, basé sur son exposé, les textes et les 
ǇƘƻǘƻǎ ǉǳΩƛƭ ƳΩŀ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎΦ 
 
17'000 ans avant Jésus-Christ, un lac (Paléolac) formé par un barrage de moraines 
recouvrait presque toute la Gruyère, avec un niveau maximum qui pouvait être de 
83 mètres plus haut que le lac actuel, soit environ 10 à 15 mètres au-dessus du toit 
du restauǊƻǳǘŜΦ /Ŝ ƭŀŎ ǊŜŎƻǳǾǊŀƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ DǊǳȅŝǊŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
Lessoc. Il y avait 2 îles : la colline de Gruyères et la colline de Morlon. 
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊƛƴŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ мфлн ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ƘǳǎȅΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƳƳŜǊƎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ 
DǊǳȅŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǘ ŘŞƧŁΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŦƻǊŎŞŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩIauterive.  
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Şǘŀƛǘ ζ La Société Electrique de Thusy-Hauterive » qui est devenue EEF 
après la fusion avec la société électrique de Montbovon. 
 
Face au fort potentiel de production électrique de la Sarine, le Canton de Fribourg 
ŘŞŎƛŘŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ wƻǎǎŜƴǎ.  
 
9ƴ мфнм Ŧǳǘ ŎǊŞŞ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀǊǊŀƎŜ ǾƻǶǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ł aƻƴǘǎŀƭǾŜƴǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ wƻǎǎŜƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ 
Henri Gicot. Il a été construit dans une région complètement sauvage, recouverte de 
pierrieǊǎΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƻŎƘŜǊǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ƭŀŎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘǎΣ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢şǘŜ ŘΩŞƭŞǇƘŀƴǘΦ ! ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭŜ ƭŀŎ ŀ ǳƴŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ср ƳΦ {ǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜΣ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘŜ ǾŜǊǎ tƻƴǘ-la-
Ville, on a exploité une mine de lignite pendant la guerre. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 98 ς avril 2026 

34 

Le barrage a été érigé de 1943 à 1948 et a coûté 60 millions de francs, y compris la 
ƎŀƭŜǊƛŜ ŘΩŀƳŜƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŦƻǊŎŞŜ όǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ мфпу ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŜǊ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩǳǎƛƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩIŀǳǘŜǊƛǾŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 600 
ouvriers, ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŝǊŜƴǘΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
bienvenue au sortir de la guerre. Malheureusement, 12 personnes y perdirent la vie. 
 
[ΩƞƭŜ ŘΩhƎƻȊ ƴΩŜǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ ƞƭŜ ǉǳΩŜƴ мфпу ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ 
ǎΩŀǇǇŜƭŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ζ Vers les Tours ». Le site est connu depuis le mésolithique, (8 à 
10'000 ans avant Jésus-/ƘǊƛǎǘύ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ-cueilleurs occupaient les 
bords de la Sarine. Au Moyen-âge, vers 1150, le premier village de Pont-en-Ogoz a 
été érigé sur la plate-forme rocheuse devant la chapelle. Cette dernière qui date de 
мннс Ŧŀƛǎŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŞƎƭƛǎŜΦ  
 
Cette vue contemporaine du site 
ŘΩhƎƻȊ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǊ 
lequel se trouvait le village de 
Pont, surplombant la falaise au-
dessus de la Sarine. 
 

 

Le village de Pont-en-hƎƻȊ ŀ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ Ŝƴ мсмт ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩune épidémie de 
ǇŜǎǘŜΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ .Ǌȅ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇŜƭŞ tƻƴǘ-en-Ogoz, nom 
qui a été repris lors de la fusion des communes. Le château date de la même époque 
Ŝǘ ŀōǊƛǘŀƛǘ ƭŜǎ ǎŜƛƎƴŜǳǊǎ ŘΩhƎƻȊΦ Lƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ǘƻǳǊǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
pierres de ces constructions ont été récupérées pour construire du moins 
partiellement les églises de Pont-La-±ƛƭƭŜ Ŝǘ CŀǊǾŀƎƴȅΣ ŘΩƻǴ ƭΩŞǘŀt en ruines des 
bâtiments restants. 
 
[Ŝ Ǉƻƴǘ ŘŜ ¢Ƙǳǎȅ ŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞ Ŝƴ мрпп Ŝǘ ƻƴ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀōƭŜΦ Lƭ 
ǊŜƭƛŀƛǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ!ǾǊȅ-dt-Pont et de Pont-la-Ville. Cette route était un 
sérieux raccourci pour les gens de Pont-la-Ville se rendant au marché de Bulle et LL 
les voyait passer avec leur cheval attelé au char pour se rendre au marché.  
 
Le pont est toujours utile 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳ ŦƻƴŘ Řǳ ƭŀŎΣ ǎƻǳǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴ пл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳΦ hƴ ƭΩa en 
effet utilisé pour y poser la conduite 
des eaux usées de Pont-la-Ville qui 
sont acheminées, via le pompage du 
« Plehuey », vers la STEP de 
Vuippens.  Une deuxième conduite 
parallèle achemine ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
du Gibloux vers Pont-la-Ville.  
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Depuis le pont de Thusy, une passerelle mène à une grotte avec une chapelle, 
direction Avry-dt-tƻƴǘΦ [[ ǎŜ ǎƻǳǾƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ŀǇǊŝǎ-midi, 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊƻƳŜƴŀƛǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŘŜǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǎǆǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛŎŜ ŘΩ!ǾǊȅ ǉǳƛ 
tiraient un cƘŀǊƛƻǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ǝƛǎŀƛǘ ƭŀ ǎǘŀǘǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƳƳŜƴŀƛŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŞǾƛǘŜǊ 
ŘΩşǘǊŜ ǎǳōƳŜǊƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Η /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ 
ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛǘ ŦǊŀǇǇŞΦ  
 
/ŜǘǘŜ ǎǘŀǘǳŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ ǎǶǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
dimanche suivant où elle a été emmenée en 
procession vers la grotte (construite avec des 
ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ǘǳŦ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛƴŜǎ ŘΩhƎƻȊύ 
ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛŎŜ ŘΩ!ǾǊȅ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴŎƻǊŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  
 
Les plongeurs de la police du lac ont aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǇƭŀŎŞ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǘŀǘǳŜ Ł ŎŜǘ 
ŜƴŘǊƻƛǘΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пл Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ 
plongée.  
 

Sur cette vue de la chapelle de Thusy 
(Pont-la-Ville) et sur laquelle figure LL, 
ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƾǘŞ ƭŀŎΦ ! ƭŀ 
mise en eau, la chapelle a été inondée. 
On Ŝƴ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
condamné cette porte au profit de 
ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƭŀŎŞŜ ŎƾǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ 
si on y prête attention, on peut encore 
deviner depuis le lac, en dessous du 
crucifix actuel, ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
porte qui a été murée. 
 

La gravière de Maumont a été ouverte et exploitée pour construire le barrage de 
Rossens. On remarque en arrière-Ǉƭŀƴ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ /ƻǊōƛŝǊŜǎΦ [ŀ ŦƭŝŎƘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩIŀǳǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ 
tout à droite, on voit la Sarine. 
Le gravier de Maumont était 
acheminé avec un petit train 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΦ [Ŝ 
tracé des voies est devenu par la 
suite la route Pont-la-Ville ς 
Rossens et la zone de la gravière, 
un quartier de villas. 
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[ΩƞƭŜ ŘŜ wŜŘƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩLƭŜ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ 
Au premier plan, sur la photo en noir blanc, on voit le chemin qui mène au hameau 
de Redon et en arrière-plan la Sarine en direction de Corbières. Cette vue montre le 
ŎƘŀƭŜǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ƭŀŎ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƳŝǘǊŜǎΦ /Ŝ ŎƘŀƭŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀ ŞǘŞ 
démoli au dernier moment de la mise en eau. LL se souvient avoir vu débouler un 
dimanche matin le propriétaire et ses 5 fils pour le démonter ; à leur retour, ils 
eurent les pieds Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŎŀǊ ƭŜ ƭŀŎ ŀǾŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ ŦƻǊƳŞ ƭΩLƭŜ ŘŜ 
Redon ! Ce chalet a été remonté en contrebas de la route cantonale, après le Vignier 
Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ wŜŘƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
Située sur la commune de Pont-en-hƎƻȊΣ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŜŘƻƴ Řƻƛǘ ǎƻƴ ƴƻƳ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ 
wŜŘƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ tƻǳǊ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƛƴŎƻƴƴǳŜΣ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ 
communément « Ile aux oiseaux η ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǉǳŜ 
dans les buissons avoisinants de la terre ferme. 
 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƎƻȊΣ ƭΩLƭŜ ŘŜ wŜŘƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ ƞƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
du Lac de la Gruyère en 1948. Auparavant, elle faisait partie du domaine de Redon 
Ŝǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ wŜŘƻƴ 
appartenait au grand-ǇŝǊŜ ŘŜ [[ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƴƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
de la ferme.  
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LΩ9ǘŀǘ ŘŜ CǊƛōƻǳǊƎ ƭΩŀ ŀŎƘŜǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ŘŜ CǊƛōƻǳǊƎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜ ǇŝǊŜ ŘΩ!ƭōŜǊǘ .ƻǎǎȅΣ ŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ bŜƛǊƛǾǳŜΦ 

 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾǊȅ-devant-Pont, lors de la création du lac, cette 
île et le domaine de Redon ont été remis à la commune de Gumefens en 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǎ 
la propriété de celle-ci que des mélèzes et des hêtres y furent plantés pour donner 
ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŦƻǊşǘΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ ǳƴ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŧƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ 
un téléphérique vers la Berra ! 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ǾŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ƭΩƞƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ƞƭŜ ǇǊƛǾŞŜ mais cependant ouverte au public.  
 
Pour traverser la Sarine au moyen âge, il y avait les ponts de pierres de Fribourg, 
IŀǳǘŜǊƛǾŜΣ ¢ƘǳǎȅΣ /ƻǊōƛŝǊŜǎΣ Ǉǳƛǎ .ǊƻŎ ΧΦ ό[Ŝ Ǉƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ¢ǳŦŦƛŝǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ 
pas, il date du 19e siècle). 
[ΩŀŎǘǳŜƭ Ǉƻƴǘ ŘŜ /ƻǊōƛŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞ Ŝƴ мфом Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ 
(1837). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               Cette maison a une histoire particulière :  
 

Autrefois, les différents ponts de bois érigés pour traverser la Sarine à Corbières (et 
ailleurs) étaient régulièrement emportés par les crues de celle-ci. Aussi, il fut décidé 
en 1720 de mettre en service un bac avec un passeur. Comme ce dernier devait être 
disponible 24h/24, en 1726, une maison de Villarvolard est acquise par la commune, 
démontée et remontée au bord de la rivière pour y loger le passeur. On appelle cette 
maison la « Maison du Navé » (du latin navis = bateau en patois). 
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Cette maison restera au bord de la Sarine après la construction du pont suspendu 
ǇǳƛǎΣ Ŝƴ мфомΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇƻƴǘΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ мфофΣ ǉǳΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ /ƻǊōƛŝǊŜǎ ǊŀŎƘŝǘŜ 
cette maison, la démonte et la reconstruit au village, transportant celle-ci à raison 
de 37 voyages de char à cheval. On peut encore la voir au bord de la route qui 
traverse le village, sur le côté gauche, juste avant la station-service quand on se 
dirige vers le rond-point.  
 

{ƻǳǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ζ La Maison du Navè », 
ŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
bien-être et a naturellement bien changé. 
Cette maison, démontée et reconstruite 
ŘŜǳȄ ŦƻƛǎΣ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ 
ōƛŜƴ ǊŞǾƻƭǳŜ ƻǴ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
qui une maison représentait un bien des 
plus appréciables. 
 
Le 10 mai 1948, le lac se remplit et le pont de Thusy est déjà impraticable. Du 21 juin 
au 20 août, le remplissage est interrompu pour permettre aux paysans de récolter 
ǳƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜΦ 5ŝǎ ƭŜ нл ŀƻǶǘΣ ƭΩŜŀǳ ƳƻƴǘŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 
15 jours, surprenant de nombreux propriétaires. La ferme de Pont-en-Ogoz a 
ŘƛǎǇŀǊǳΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳƳŜǊƎŞŜΦ {ŞǊŀǇƘƛƴ {ŎƛōƻȊΣ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻǊǘ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝƴ ōŀǊǉǳŜΦ WŀŎǉǳŜƭƛƴŜ 
Gremaud qui était présente au Café Seniors a été très émue de voir cette photo. En 
effet, son grand-père, Jules Andrey, était locataire du domaine et de la ferme. Par 
contre, la famille habitait une maison proche. En compensation de la perte de son 
domaine, M. Andrey a pu exploiter un domaine à Le Pâquier. LL a dit que les gens 
ŀȅŀƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǎƻǊǘƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀǊƎŜƴǘΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 20 septembre, le lac est plein.  
Cette photo a été prise depuis le hameau de la 
Cantine, secteur restaurant du Vignier. 
[ΩƞƭŜ ŘŜ wŜŘƻƴ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǎŀǇƛƴΦ  
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5Ŝ .ǊƻŎ Ł ƭΩLƭŜ ŘΩhƎƻȊΣ см ǘƻƛǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎΦ 9ƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩhƎƻȊΣ ŀǳŎǳƴΦ 
 
[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ мп ƻŎǘƻōǊŜ мфпу Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ 
été béni par Monseigneur Charrière. Les premières années, on venait de loin voir le 
lac et faire des excursions sur celui-ci. Trois entreprises se sont partagé le marché 
ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎΦ tǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ όŜƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŘŜ 
Gumefens) se trouvait un hangar sur ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƻƴǘƻƴ 
ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DƛƭƭƻȊ Ł !ǾǊȅΣ όŎŀǇŀŎƛǘŞ нр 
passagers sur le « Minerva » + 8 passagers sur le « Tino »). En Redon, le bateau 
« Chalamala » de Félix Gremaud, garagiste à Bulle, pouvait emporter 25 personnes 
et le bateau de Marcel Pasquier pouvait emmener 8 passagers. Marcel Pasquier 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀŦŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ wƻƛǎ Ł ƭŀ /ŀƴǘƛƴŜ Ŝǘ Ǿƻǳƭŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǘŜƴǘŜǊ ǎŀ ŎƘŀƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄŎǳǊǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǎŀ ŦŜƳƳŜ ƭǳƛ 
Ŝƴ Ŧƛǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ƭŜ ǊŜǇǊƻŎƘŜΦ 5Ŝ ǊŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜ Ƴǳƴƛǘ ŘΩǳƴ ŦŀƎƻǘ Ŝǘ mit le feu à son bateau ! 
 

 

Beaucoup de curieux se promenaient 
sur le barrage près duquel on peut 
encore voir ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un petit 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Şǘŀƛǘ ǳƴ 
ƪƛƻǎǉǳŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǾŜƴŘŀƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ 
du lac.  
 

 
aŀƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŀŎΦ WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2024, il y a eu 22 noyades. 
 
La Société de sauvetage du lac de la Gruyère (SSLG) a été fondée en 1957 et LL en fit 
partie dès 1959. LL raconte : « Nous étions des pionniers de la plongée sous-marine 
Ł ǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Řǳ ƭŀŎ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ ǇŀǎΦ 9ǘŀƴǘ ŀǳ ¢ŜŎƘƴƛŎǳƳ ŘŜ CǊƛōƻǳǊƎΣ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƴƻȅŀŘŜǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {{[D ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜŎƘ Ŝǘ ƧΩŀƛ 
ainsi obtenu des congés pour la besogne peu intéressante de recherche de corps 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ WΩŀƛ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
hors canton car à cette époque les « hommes grenouilles » comme on les appelait 
étaient rares. » 
 
[ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфпл ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ŎŀƴǘƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩIŀǳǘŜǊƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ wƻǎǎŜƴǎ 
ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ 
permetteƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ псΩллл ƳŞƴŀƎŜǎΦ  
 

Un tout grand merci à Laurent Liard, voisin passionné des rives du lac, qui nous a 
fait partager ses recherches et surtout, son vécu.  
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!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇŞǊƛǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǎŜǊǾƛΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ensuite, la soupe à la courge a été distribuée accompagnée de pain et de fromage. 
Plusieurs personnes présentes ont apporté leur aide pour le service et pour le 
rangement. Pour terminer, un café a été offert. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C'était un beau moment de convivialité et de partage.  
 

Pour la commission Seniors : Suzanne Cosandey 
 

 

Agenda Seniors : quelques dates à réserver : 

¶ Broche avec animation surprise : mercredi 13 mai 2026 

¶ Course des seniors : jeudi 9 juillet 2026 

¶ Café Seniors : samedi 21 novembre 2026  

Les invitations pour ces activités organisées par la commission Seniors et la 
commune vous seront envoyées ultérieurement ou affichées dans les commerces.  
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Cafés rencontres 2026 :  

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {ŜƴƛƻǊǎΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ Řǳ tƛŎ ±ŜǊǘΦ 
Ensemble, ils proposent aux personnes ayant 60 ans et plus, de se retrouver le 
dernier vendredi de chaque mois, à partir de 09h00, pour partager un café/thé et 
une viennoiserie à un prix préférentiel de CHF 5.50. 

Le premier Café rencontres a eu lieu le 27 février et a eu bien du succès, faisant la 
joie des personnes présentes et de Maëlle et Hugo, restaurateurs. 

Voici les dates de ces cafés rencontres pour 2026 :  
- 24 avril     - 25 septembre 
- 29 mai     - 30 octobre 
- 26 juin     - 27 novembre  
- 31 juillet     - 18 décembre 
- 21 août (vacances dernière semaine)  31 juillet  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ faut Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ aŀšƭƭŜ Ŝǘ IǳƎƻΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la veille à midi, au 026 320 41 76. Nous espérons que ces cafés rencontres auront 
beaucoup de succès et que vous aurez du plaisir à vous retrouver dans le restaurant 
du village. 

La Commission Seniors 
 

9ƴǾƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
personnes ? 

    "Si on sortait"            
       De ǉǳƻƛ ǎΩŀƎƛǘ-il ? 

1. Chaque membre dès 60 ans ǇŜǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ : randonnée, 
ŎƛƴŞƳŀΣ ŜȄǇƻΣ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ōŀƭŀŘŜΣ ǎƻǊǘƛŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŜǘŎΧ   
 

2. [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜΦ  

3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜΦ 

Si vous êtes intéressé par ce concept, vous pouvez contacter Isabelle Pittet au 079 396 20 81. 
Elle vous ajoutera sur le groupe WhatsApp et vous fournira également tout renseignement 
complémentaire. 
 

En collaboration avec la Commission Seniors 
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QUELQUES RAPPELS 
 
Soutien aux personnes incontinentes 
Les frais liés à l'incontinence peuvent être élevés puisque le matériel utilisé doit être 
jeté dans les sacs à poubelle officiels. Le Conseil communal est conscient de cela et 
soutient ces personnes. Si vous êtes concernées, vous pouvez obtenir 2 rouleaux de 
sacs à poubelle de 35 litres par année, sur présentation d'un certificat médical à 
l'Administration communale. Le certificat médical est valable une année et devra 
être renouvelé. N'hésitez pas à profiter de cette prestation.  
 
Les prestations complémentaires (PC) : quelques rappels utiles 
Les rentes AVS assurent aux personnes âgées un revenu minimum, mais bien 
souvent elles ne suffisent pas pour vivre. C'est pourquoi la Loi fédérale sur les 
prestations complémentaires a été introduites en 1996. L'octroi des prestations 
complémentaires dépend des cantons. La réforme des PC est entrée en vigueur le 
01.01.2021. Tout rentier AVS/AI, tout bénéficiaire d'une allocation pour impotent de 
l'AI, ainsi que tout bénéficiaire d'indemnités journalières de l'AI sans interruption 
pendant 6 mois au moins, domicilié dans le canton de Fribourg, a droit à des 
prestations complémentaires à l'AVS/AI, si la part de ses dépenses reconnues excède 
ses revenus déterminants. Pour les personnes de nationalité étrangère, certaines 
conditions supplémentaires sont nécessaires. Les prestations complémentaires se 
calculent en fonction d'éléments personnels : les revenus et les dépenses. Ce 
système a l'avantage de tenir compte des situations individuelles. C'est la raison 
pour laquelle les montants octroyés sont différents d'une personne à l'autre. La 
demande doit être déposée à la caisse de compensation. Les PC ne sont pas 
imposables. 
Pro Senectute propose un calculateur en ligne pour évaluer votre droit aux PC. 
 
Remboursement des frais de maladie 
Les bénéficiaires des PC peuvent se faire rembourser différents frais de maladie. Les 
informations détaillées se trouvent sur le site internet de la caisse cantonale de 
compensation : www.ecasfr.ch 
 
Redevance radio et TV 
Le bénéficiaire de prestations complémentaires est exonéré de la redevance. Il doit 
fournir à l'organe d'encaissement SERAFE AG, Case postale, 8010 Zürich, la décision 
PC lui garantissant ce droit. 
 
Journaux 
Les quotidiens La Liberté, La Gruyère et Freiburger Nachrichten accordent un 
rabais de 25% sur les abonnements des personnes qui sont au bénéfice des PC sur 
présentation de la décision de l'organe PC lui garantissant ce droit. 
  

http://www.ecasfr.ch/
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Réduction de prime d'assurance-maladie 
L'Etat accorde des subsides destinés à la réduction des primes d'assurance-maladie. 
Elle est destinée à faciliter le paiement des cotisations à l'assurance-maladie 
obligatoire et s'adresse non seulement aux personnes âgées, mais également à toute 
la population. La demande peut être déposée jusqu'au 31 août pour l'année en cours 
auprès de la Caisse cantonale de compensation : 
https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-
maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html 
 
L'indemnité forfaitaire par districts pour l'aide à domicile 
Il s'agit d'une aide financière accordée aux parents et aux proches (proches aidants) 
qui apportent une aide régulière, importante et durable à une personne impotente 
pour lui permettre de vivre à domicile. Les critères d'attribution de cette indemnité 
(max. CHF 35.00 par jour depuis le 1er janvier 2024) sont définis de manière uniforme 
dans le canton. L'indemnité forfaitaire est imposable, mais des déductions sont 
possibles. Vous pouvez demander des renseignements auprès de la Commission de 
district pour l'aide et les soins à domicile : +41 26 919 00 19. Celle-ci examine la 
demande en s'appuyant sur l'avis des organismes d'aide et de soins à domicile (et 
dans tous les cas du ou de la médecin). 
 
Les aides financières de Pro Senectute 
Dans des situations particulières pour lesquelles le système légal n'apporte pas de 
solution, les personnes de plus de 60 ans peuvent faire appel aux aides financières 
de Pro Senectute.  
Lorsque Pro Senectute ne peut pas intervenir, mais que la situation se justifie, Pro 
Senectute sollicite des fondations privées, par exemple l'AFAG, en Gruyère : 
http://www.fondation-afag.ch/.  
Pro Senectute est à disposition pour des questions plus précises sur ces différentes 
assurances sociales, l'évaluation des droits et la préparation des demandes. En effet, 
les formulaires peuvent être compliqués à remplir. Des entretiens sont proposés 
dans les bureaux ou à domicile des personnes retraitées ou de leurs proches. Les 
consultations sociales sont gratuites et confidentielles. Pro Senectute a également 
un bureau à la Rue de la Lécheretta 18, à Bulle. Pour les personnes qui souhaitent 
un entretien, il est bien de prendre rendez-vous par téléphone : +41 26 347 12 40. 
 

Pour la commission Seniors : Suzanne Cosandey 
 

https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html
https://www.ecasfr.ch/fr/Assurances/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie/Reduction-des-primes-d-assurance-maladie.html
http://www.fondation-afag.ch/
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Alzheimer Fribourg - Passage du Cardinal 18 
1700 Fribourg - Tél. 026 402 42 42 
info.fr@alz.ch - alz.ch/fr  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

±ƻǳǎ ǾƛǾŜȊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊΣ ƻǳ Ǿƻǳǎ 
accompagnez un proche qui en est atteint: 
soyez les bienvenus à notre rencontre!  

Nous sommes là pour en parler, vous informer, 
vous conseiller, vous orienter !  

Rencontre Alzheimer  

Bienvenue à notre rencontre Alzheimer 
mensuelle!  

{ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ǎΩƻŎŎǳǇŜǊŀ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ƳŀƭŀŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
discussion ς boire un café, faire un jeu de 
ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ   

bƻǎ ōǊƻŎƘǳǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
gratuites sont à votre disposition.  

Venez sans rendez-vous, en toute simplicité ! 
Nous vous attendons avec plaisir au Restaurant 
Le Manoir à Vaulruz de 14h00 à 17h00 les : 

¶ 5 mai 2026 

¶ 2 juin 2026 

¶ 1er septembre 2026 

¶ 6 octobre 2026 

¶ 3 novembre 2026 

¶ 1er décembre 2026 

 



Commune de Grandvillard - .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 98 ς avril 2026 

46 

 
        Aide aux proches 
 

 
±ƻǳǎ ǇǊŜƴŜȊ ǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŀǾŜȊ ǇŀǊŦƻƛǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǊŜƭŀƛǎΦ ±ƻǳǎ şǘŜǎ ǎŜǳƭϊŜ Ŝǘ 
avez besoin d'aide pour certaines tâches. Nos auxiliaires de santé CRS sont là pour 
accompagner la personne dans son quotidien ou pour offrir aux proches un répit 
bien mérité.  
 

- tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳŀƭŀŘŜ ƻǳ 

âgée à domicile -> une auxiliaire de santé CRS de notre Service Aide aux 

proches accompagne la personne dans les actes de la vie quotidienne : 

présence, habillement, petite toilette, sortie, accompagnement chez le 

médecin, suivi des médicaments, maintien du domicile. 

- tƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ -> le 

Repas accompagné :  une auxiliaire de santé CRS accompagne la personne 

pour faire les courses, cuisiner et manger ensemble et passer un moment 

convivial.  

 
 
Vous voulez tester nos services sans vous engager ? 
Profitez de nos 3h gratuites ! 
Appelez La Croix-Rouge fribourgeoise pour 
bénéficier du bon sans engagement ou remplissez le 
formulaire de demande (disponible également sur le 
site Internet). 
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16.  LE COIN DES SOCIETES LOCALES ET DES 

MANIFESTATIONS 

 
 

 
 
 

Samedi 30 mai 
9h -17h 

 

Avec la participation des Compagnons Sonneurs 
de Vuisternens-devant-Romont  
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Le Chîur des Zygomatiques  
 
 

 
 
 

xĲШ9őƒƨƖШĬќĲŰŉċŰƣƚШĬĲШũќfŰƣǃċůŸŰШШШШШШШШўxĲƚШüǃŊŸůċƣŔƕƨĲƚџШШШШШШШŉĶƣĲШƚĲƚШΟΜШċŰƚг 

 

ÂŸƨƖШĦĳũĳĤƖĲƖШƣƖŸŔƚШĬĳĦĲŰŰŔĲƚШĬĲШůƨƚŔƕƨĲЯШĬĲШƖŔƖĲƚШĲƣШĬќĳůŸƣŔŸŰƚЯШũĲƚШŢĲƨŰĲƚШ
ĦőċŰƣĲƨƖƚШƻŸƨƚШŔŰƻŔƣĲŰƣШěШƓċƖƣċŊĲƖШƨŰШůŸůĲŰƣШĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũШũŸƖƚШĬĲШũĲƨƖШĦŸŰĦĲƖƣШ

ċŰŰŔƻĲƖƚċŔƖĲЮ 

ΐῖῗῘШ]ƖċŰĬĲШƚċũũĲШĬќ ũĤĲƨƻĲ 

ШÉċůĲĬŔШΞШůċŔШěШΝΦőΟΜ 

Ш?ŔůċŰĦőĲШΟШůċŔШěШΝΤőΜΜ 

 

éĲŰĲǍШŰŸůĤƖĲƨǂШƻŔƻƖĲШĦĲƣƣĲШŉĶƣĲШůƨƚŔĦċũĲШƓũĲŔŰĲШĬќĳŰĲƖŊŔĲЯШĬĲШƚƨƖƓƖŔƚĲШĲƣШĬĲШ
ǍǃŊŸůċƣŔƕƨĲƚШĲŰШċĦƣŔŸŰг 
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9ƖŸƕƨќ[ƖĲĲќÉŸŰШĲŰШƚƓĲĦƣċĦũĲ 

 
 

 
 

xċШƣƖŸƨƓĲШĬĲШĦŸůĳĬŔĲШůƨƚŔĦċũĲШ9ƖŸƕƨќ[ƖĲĲќÉŸŰШƻŸƨƚШŔŰƻŔƣĲШěШƻŔƻƖĲШƨŰШ
ƓƖŔŰƣĲůƓƚШĲƣШƨŰШĳƣĳШƓũċĦĳƚШƚŸƨƚШũĲШƚŔŊŰĲШĬƨШƣőĳēƣƖĲШĲƣШĬĲШũċШŊŸƨƖůċŰĬŔƚĲШг 

 

sĲƨĬŔШΝΠШůċŔШΞΜΞΣШěШΝΣőΟΜ 

ÅĲƣƖŸƨƻĲǍрŰŸƨƚШċƨǂШÅĲŰĦŸŰƣƖĲƚШÑőĳēƣƖċũĲƚШĬĲШ7ƨũũĲЯШŸƮШŰŸƨƚШƓƖĳƚĲŰƣĲƖŸŰƚШ
ў ]ƖċŰĬƻŔũũċƖĬШĲƣШƚĲƚШũĳŊĲŰĬĲƚ џЯШΣШƚċǃŰĿƣĲƚЯШĬƨƖĳĲШĲŰƻŔƖŸŰШΝőЯШċƨǂШĦŻƣĳƚШĬĲШΝΜШ
ċƨƣƖĲƚШƣƖŸƨƓĲƚШƣċũĲŰƣƨĲƨƚĲƚЮШÖŰĲШĤĲũũĲШŸĦĦċƚŔŸŰШĬĲШƓċƖƣċŊĲƖШŰŸƚШĦƖĳċƣŔŸŰƚШ
ċƻĲĦШƨŰШƓƨĤũŔĦШĦƨƖŔĲƨǂШĲƣШĲŰƣőŸƨƚŔċƚƣĲШг 

 
 

őƣƣƓƚаооƽƽƽЮƖĲŰĦŸŰƣƖĲƚрƣőĲċƣƖċũĲƚрĤƨũũĲЮĦő 

 

?ŔůċŰĦőĲШΝΠШŢƨŔŰШΞΜΞΣШěШ]ƖċŰĬƻŔũũċƖĬ 

EŰƻŔĲЮĬĲЮƻŔƻƖĲЮƨŰĲЮĲǂƓĳƖŔĲŰĦĲЮőŸƖƚЮĬƨЮĦŸůůƨŰЮл 

ÂċƖƣĲǍШƓŸƨƖШўШxĳŊĲŰĬĲƚШ]ŸƨƖůċŰĬĲƚШџЯШƨŰĲШĤċũċĬĲШŊŸƨƖůċŰĬĲШĲƣШƣőĳēƣƖċũĲШěШ
ƣƖċƻĲƖƚШũĲƚШƖƨĲũũĲƚШĬĲШ]ƖċŰĬƻŔũũċƖĬЮШEŰƣƖĲШƚƓĳĦŔċũŔƣĳƚШĬƨШƣĲƖƖŸŔƖШĲƣШƚċǃŰĿƣĲƚШ
ƓũĲŔŰĲƚШĬĲШůǃƚƣĿƖĲШĲƣШĬќőƨůŸƨƖЯШũċŔƚƚĲǍрƻŸƨƚШƚƨƖƓƖĲŰĬƖĲШƓċƖШũĲƚШũĳŊĲŰĬĲƚШƕƨŔШ
ŉŸŰƣШƻŔĤƖĲƖШũќēůĲШĬƨШƻŔũũċŊĲЮ 
 

ÖŰЮůŸůĲŰƣЮĦŸŰƻŔƻŔċũЮŸƮЮũѢŸŰЮƚċƻŸƨƖĲЮċƨƣċŰƣЮũĲƚЮőŔƚƣŸŔƖĲƚ 

ƕƨĲЮũĲƚЮĤŸŰƚЮƓƖŸĬƨŔƣƚЮй 

 
 

https://www.rencontres-theatrales-bulle.ch/
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őƣƣƓƚаооƽƽƽЮĦƖŸƕƨŉƖĲĲƚŸŰЮĦő 

 

éĲŰĲǍШŊŸƫƣĲƖЯШƖŔƖĲШĲƣШĬĳĦŸƨƻƖŔƖШŰŸƚШ
őŔƚƣŸŔƖĲƚШаШ 

ƣőĳēƣƖĲШĲƣШƚċƻĲƨƖƚШƻŸƨƚШċƣƣĲŰĬĲŰƣШ 

ƓŸƨƖШĬĲƚШůŸůĲŰƣƚШŢŸǃĲƨǂШĲƣШ
ŔŰŸƨĤũŔċĤũĲƚШг 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

EŰƻŔĲШĬĲШƖĲŢŸŔŰĬƖĲШũќċƻĲŰƣƨƖĲШ9ƖŸƕƨќ[ƖĲĲÉŸŰШе 

xċШƣƖŸƨƓĲШĬĲШĦŸůĳĬŔĲШůƨƚŔĦċũĲШ9ƖŸƕƨќ[ƖĲĲÉŸŰШƓƖĳƓċƖĲШĬĳŢěШũċШƖĲŰƣƖĳĲШĬĲШ
ƚĲƓƣĲůĤƖĲШΞΜΞΣШĲƣШƚĲШƖĳŢŸƨŔƣШĬќċĦĦƨĲŔũũŔƖШĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШƻŔƚċŊĲƚЮ 

EŰŉċŰƣƚЯШċĬŸũĲƚĦĲŰƣƚШĲƣШċĬƨũƣĲƚШƕƨŔШċŔůĲŰƣШĦőċŰƣĲƖЯШĬċŰƚĲƖШĲƣШŉċŔƖĲШĬƨШƣőĳēƣƖĲШ
ƚŸŰƣШũĲƚШĤŔĲŰƻĲŰƨƚШƓŸƨƖШƻŔƻƖĲШũќċƻĲŰƣƨƖĲШĬĲШũċШĦŸůĳĬŔĲШůƨƚŔĦċũĲШĬċŰƚШƨŰĲШ
ċůĤŔċŰĦĲШŢŸǃĲƨƚĲШĲƣШĤŔĲŰƻĲŔũũċŰƣĲЮ 

ÂŸƨƖШĦŸŰƣŔŰƨĲƖШěШŉċŔƖĲШŊƖċŰĬŔƖШũċШƣƖŸƨƓĲЯШŰŸƨƚШƖĲĦőĲƖĦőŸŰƚШċƨƚƚŔШĬĲƚШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШ
ůŸƣŔƻĳĲƚШěШƚќŔůƓũŔƕƨĲƖШĬċŰƚШũċШƻŔĲШĬĲШũċШƚŸĦŔĳƣĳШŸƨШěШƚќŔŰƻĲƚƣŔƖШċƨƓƖĿƚШĬĲƚШ
ŊƖŸƨƓĲƚШĬќĲŰŉċŰƣƚШĲƣШĬќċĬŸũĲƚĦĲŰƣƚШƓċƖШũĲШĤŔċŔƚШĬƨШĦőċŰƣЯШĬĲШĦőŸƖĳŊƖċƓőŔĲЯШĬƨШ
ƣőĳēƣƖĲШŸƨШĲŰĦŸƖĲШƓċƖШũќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣЮ 

ÉŔШũĲШĦƒƨƖШƻŸƨƚШĬŔƣШĬĲШƖĲŢŸŔŰĬƖĲШũќċƻĲŰƣƨƖĲШуШƚƨƖШƚĦĿŰĲШŸƨШĲŰШƚŸƨƣŔĲŰШуШƣŸƨƣĲƚШ
ũĲƚШŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШƚŸŰƣШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲƚШƚƨƖШƽƽƽЮĦƖŸƕƨŉƖĲĲƚŸŰЮĦőШŸƨШċƨƓƖĿƚШĬĲШШШШ
ÉƣĳƓőċŰŔĲЮ?ĳƻċƨĬцsċƕƨĲƣеЮЮΣΪΫфΫΩΥдΥΤдΩΥд 

 ŸƨƚШŰŸƨƚШƖĳŢŸƨŔƚƚŸŰƚШĬĳŢěШĬĲШĤĲũũĲƚШƖĲŰĦŸŰƣƖĲƚШĲƣШĬĲШƓċƖƣċŊĲƖШĲŰƚĲůĤũĲШũĲШ
ƓũċŔƚŔƖШĬĲШũċШƚĦĿŰĲШг  

https://www.croqufreeson.ch/
http://www.croqufreeson.ch/
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La soci®t® de musique lôEcho du Vanil-Noir a le plaisir de vous annoncer sa 

prochaine manifestation ! 

 

Nous organiserons notre traditionnelle Rencontre de véhicules anciens le 

samedi 6 juin 2026. 

 

Si vous êtes amateurs de véhicule de collection, si vous voulez revoir les 

voitures de votre enfance ou si vous en possédez un ou plusieurs, venez nous 

rendre visite et passer un bon moment en tout simplicité. 

 

 
 

Pour tout renseignement 
Marion Borcard, présidente 

079 531 44 62 
echoduvanilnoir@gmail.com 

  

mailto:echoduvanilnoir@gmail.com
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Le Chïur-Mixte de Grandvillard est un ensemble formé de chanteuses et chanteurs qui 

partagent leur passion entre musique religieuse et profane . 

 

Le chïur compte une vingtaine de membres toujours fid¯les ¨ leur vocation liturgique. 

Mais lõensemble prend ®galement plaisir ¨ prendre des chemins de traverse, cultivant le 

répertoire populaire comme les partitions de la Renaissance ou les auteurs 

contemporains. 

 

Si son rayonnement est essentiellement local, le Chïur-Mixte de Grandvillard travaille 

cependant ¨ d®fendre un art choral de qualit®, port® par la volont® de sõouvrir plus 

largement ¨ dõautre r®alit®s musicales. 

 

Les répétitions ont lieu le mardi soir  

à 20h00 à la salle communale 

 

Venez renforcer nos rangs 
 

 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre contact avec notre président M.  Marc 

Zenoni, au 079 291 45 49. 
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Nous souhaitons vous rappeler que les clubs du FC Haute -Gruyère et du FC Broc 
organisent le prochain tournoi Sekulic qui se déroulera les 20 -21 juin et 27 juin 

2026 . 
 
Cet événement sportif est une belle opportunité pour nos jeunes footballeurs de 

vivre des moments forts, de d®velopper lõesprit dõ®quipe et de repr®senter 
fièrement nos clubs et notre région.  

 
Afin de garantir le succès de cette manifestation, nous faisons appel à votre 
précieuse et indispensable collaboration. Nous recherchons des bénévoles  pour 

nous aider dans lõorganisation de ce tournoi : montage, accueil des équipes, 
gestion des stands, encadrement des jeunes, logistique, é. Toute aide sera 
bienvenue.  

 
Pourquoi vous engager  :  

 
- Pour soutenir les enfants de nos villages dans leur passion  
- Pour renforcer les liens entre les familles et nos clubs  
- Pour contribuer à une belle fête du football cantonal en Gruyère  

 
Si vous êtes disponibles pour nous aider, même quelques heures, merci de remplir 

le bulletin via le lien suivant  :  
 
https://sekulic2026.ch/benevoles/  

 
et de lõenvoyer par la suite ¨ :  
 

   benevoles@sekulic2026.ch  
 

 
Sportivement, au nom du comit® dõorganisation 

Marie -Angèle Doutaz, responsable bénévoles  
 

https://sekulic2026.ch/benevoles/
mailto:benevoles@sekulic2026.ch
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¢ƛǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ нлнс  
 

 

Nous informons les militaires astreints au service des villages dôEnney, dôEstavannens, 

Grandvillard et Villars-sous-Mont, que les tirs obligatoires auront lieu au stand situ® ¨ 

Grandvillard aux dates suivantes : 

 

Samedi 18 avril 2026 de 13h30 à 16h00  

 

Samedi 22 août 2026 de 13h30 à 16h00  

 

En 2026, les militaires suivants seront astreints au tir obligatoire : 

Les soldats, les appointés, les caporaux, les sergents, les sergents-chefs et les officiers 
subalternes (lt/plt) qui ont accompli leur école de recrues en 2025 ou avant. 

Les officiers subalternes peuvent choisir entre le programme obligatoire à 300 mètres 
(Fass) et celui à 25 mètres (pistolet). S'ils échouent au tir obligatoire à 25 mètres, ils doivent 
accomplir le programme obligatoire à 300 mètres. 

Le tir obligatoire dure jusqu'à l'année précédant celle de la libération des obligations 
militaires, mais au plus tard jusqu'à la fin de l'année au cours de laquelle le militaire atteint 
l'âge de 35 ans. 

Les militaires qui seront licenciés en 2026 ne sont plus astreints au tir obligatoire. 

Les militaires licenciés de l'armée dès 2026, qui souhaitent conserver leur arme 
personnelle (Fass) en toute propriété, doivent avoir accompli 4 exercices fédéraux (par ex. 
3 fois le tir obligatoire et une fois le tir en campagne) au cours des 3 dernières années. 

Retrouvez toutes les informations sur lôapplication SAT. 
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Cette année, notre Carnaval 
nous a fait voyager autour du 
monde sans quitter 
Grandvillard. A travers nos 
tours - la Tour de Pise, le Big 
Ben, les Pyramides de Gizeh et 
la Tour Stupa - nous avons 
symbolisé la diversité, la force 
et la richesse des cultures. 
Chaque construction était le 
reflet de notre créativité et notre 
engagement collectif. 

Le départ sous la pluie aurait pu freiner 
notre élan mais il a au contraire renforcé 
notre esprit dô®quipe. Ensemble, nous 
avons montré que la fête ne dépend pas du 
soleil mais du cîur que lôon y met. 

Lôembrasement du Rababou-valise a marqué 
un moment fort. En le brûlant, nous avons 
laissé derrière nous les petits fardeaux de 
lôann®e pour repartir plus l®gers, unis et pr°ts 
pour la suite.  
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Ce Carnaval « Autour du monde è nous a rappel® que le plus beau voyage reste celui que lôon 
partage, ici, ensemble. Et côest peut-être cela la plus belle destination ! 
A lôoccasion du Carnaval, nous avons eu la joie de voir notre village se rassembler dans une 
atmosphère pleine de sourires, de couleurs et de bienveillance. 

 
Le week-end suivant, nous avons eu le plaisir de 
prolonger lôaventure en participant au cort¯ge du 
Carnaval de Broc. Cette fois, le soleil était au rendez-
vous et la météo nous a accompagnés tout au long de 
lôapr¯s-midi, ajoutant encore à la magie du moment. 
Notre engagement et notre créativité ont été 
récompensés puisque nous avons eu la grande fierté de 
remporter le 1er prix des costumes ainsi que le 2ème 
prix du char. Une belle reconnaissance pour tout le 
travail accompli ensemble et une magnifique manière 
de clôturer cette édition du Carnaval. 
 

 

Du fond du cïur MERCI ¨ chacune et chacun dõentre vous pour votre 
participation et pour vos dons. 

 
Des Mercis particuliers à :  

¶ La Commune de Grandvillard et le pompier en chef 

¶ Groupe Grisoni - pour la balayeuse 

¶ La Société dõint®r°t villageois - pour le don 

¶ Véronique - notre photographe officielle 

¶ Justine Senn - pour le magnifique flyer 

¶ Toutes les personnes qui ont confectionné des gâteaux et en-cas gourmands 
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17. ASSOCIATION SECOURS SUD FRIBOURGEOIS 

 
Devenir sapeur-pompier 

Les hommes et les femmes qui souhaitent 
rejoindre le corps des sapeurs-pompiers 
volontaires doivent réunir les conditions 
suivantes : 

¶ Avoir 18 ans révolus 

¶ Avoir un permis B (minimum) 

¶ Être motivé.e et disponible 

¶ Être en bonne condition physique 

¶ wŞǳǎǎƛǊ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

 
 
 
 
 
 

 
18. .L.[Lh¢I9v¦9 w9DLhb![9 59 [ΩLb¢¸!ahb 

[ŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƴǘȅŀƳƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ 
plus de 10'000 ouvrages à découvrir. 

Les portes de la bibliothèque vous sont grandes ouvertes : 

¶ le lundi 16h00 ς 18h00 

¶ le mercredi 14h30 ς 16h30 

¶ le vendredi 18h00 ς 20h00 

Durant les vacances scolaires, la bibliothèque est ouverte seulement le vendredi de 18h00 à 20h00. 

Rue Jean-Marie Musy 11 ς 1669 Albeuve 
+41 26 535 72 95 

bibliointyamon@bluewin.ch 

biblio_intyamon 

 
 

 
Le recrutement aura lieu 

le 3 septembre 2026  

mailto:bibliointyamon@bluewin.ch
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19. PARC NATUREL REGIONAL GRUYERE PAYS-ŘΩ9NHAUT 

 

 

Eco-logement аШũĲƚШũŸĦċƣċŔƖĲƚШċƨƚƚŔШŸŰƣШũĲШƓŸƨƻŸŔƖШĬќċŊŔƖ 

ÅĳĬƨŔƖĲШ ũĲƚШ ŉċĦƣƨƖĲƚШ ĬќĳŰĲƖŊŔĲШ ĲƣШ ĬќĲċƨЯШ ƚċŰƚШ ƣƖċƻċƨǂШ ŰŔШ ŔŰƻĲƚƣŔƚƚĲůĲŰƣШ ŔůƓŸƖƣċŰƣЯШ ĦќĲƚƣШ
ƓŸƚƚŔĤũĲЯШǃШĦŸůƓƖŔƚШĲŰШƣċŰƣШƕƨĲШũŸĦċƣċŔƖĲЮШ9ќĲƚƣШũĲШƓċƖŔШĬĲШũќċĦƣŔŸŰШEĦŸ-logement lancée par le 
Parc naturel régional Gruyère Pays-ĬќEŰőċƨƣШƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШƚŸŰШƣĲƖƖŔtoire. 

ÂƖĳƻƨĲШƓŸƨƖШũќőŔƻĲƖШΞΜΞΣт2027, cette action propose des visites-conseils gratuites directement 
dans les habitations de 3 logements collectifs et plus (y compris PPE). Contrairement à de 
nombreux programmes de transition énergétique, Eco-logement reconnaît que les locataires 
disposent de leviers concrets pour agir au quotidien. Soutenue par les cantons de Vaud et de 
[ƖŔĤŸƨƖŊШċŔŰƚŔШƕƨĲШƓċƖШũĲШÂċƖĦЯШũќċĦƣŔŸŰШĲƚƣШĬĿƚШěШƓƖĳƚĲŰƣШŸƨƻĲƖƣĲШċƨǂШŔŰƚĦƖŔƓƣŔŸŰƚЮ 

Lors des visites, des partenaires agréés installent des équipements efficaces comme des 
ċůƓŸƨũĲƚШxE?ЯШĬĲƚШƓŸůůĲċƨǂШĬĲШĬŸƨĦőĲШŸƨШĬĲƚШĳĦŸŰŸůŔƚĲƨƖƚШĬќĲċƨЮШxĲƚШƖĳŊũċŊĲƚШĬĲƚШ
radiateurs et des appareils électroménagers sont optimisés, et des conseils personnalisés sont 
partagés pour réduire les consommations sans perdre en confort.  

Pour les locataires, les bénéfices sont immédiats аШĤċŔƚƚĲШĬĲƚШŉċĦƣƨƖĲƚШĬќĳũĲĦƣƖŔĦŔƣĳШĲƣШƓċƖŉŸŔƚШ
ĬĲƚШĦőċƖŊĲƚЯШƖĲůƓũċĦĲůĲŰƣШŊƖċƣƨŔƣШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШĳŰĲƖŊŔƻŸƖĲƚШĲƣШƓŸƚƚŔĤŔũŔƣĳШĬĲШĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖШ
ĦŸŰĦƖĿƣĲůĲŰƣШěШũċШƣƖċŰƚŔƣŔŸŰШĳĦŸũŸŊŔƕƨĲЯШěШũќĳĦőĲũũĲШĬĲШƚŸŰШũŸŊĲůĲŰƣЮ 

xĲƚШ ũŸĦċƣċŔƖĲƚШ ŰĲШ ƓĲƨƻĲŰƣШ ƓċƚШ ƚќŔŰƚĦƖŔƖĲШ ƓċƚШ ĬŔƖĲĦƣĲůĲŰƣЯШ ůċŔƚШ ƓĲƨƻĲŰƣШ ŔŰŉŸƖůĲƖШ ũĲƨƖШ
ƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲШŸƨШƖĳŊŔĲШĬĲШũќĲǂŔƚƣĲŰĦĲШĬĲШũќċĦƣŔŸŰШĲƣШũĲƚШĲŰĦŸƨƖċŊĲƖШěШǃШƓċƖƣŔĦŔƓĲƖЮШxĲƚШŔŰƚĦƖŔƓƣŔŸŰƚШ
se font par courriel à durable@gruyerepaysdenhaut.ch. 

 

?ĲƚШƖċĦŔŰĲƚШƓŸƨƖШũќċƻĲŰŔƖ аШƚŸƨƣŔĲŰƚШƓŸƨƖШũċШƓũċŰƣċƣŔŸŰШĬќċƖĤƖĲƚ 

xĲƚШċƖĤƨƚƣĲƚЯШċƖĤƖĲƚШŔŰĬŔŊĿŰĲƚШĲƣШŉƖƨŔƣŔĲƖƚШŸŉŉƖĲŰƣШĬĲШũќŸůĤƖĲЯШĬĲƚШŉƖƨŔƣƚЯШĬĲƚШċĤƖŔƚШƓŸƨƖШũċШŉċƨŰĲЯШ
ƣŸƨƣШĲŰШũƨƣƣċŰƣШĦŸŰƣƖĲШũќĳƖŸƚŔŸŰШĲƣШũċШĦőċũĲƨƖЮШxĲШÂċƖĦШƓƖŸƓŸƚĲШƨŰШċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣШƚƨƖШƓũċĦĲШĲƣШ
un soutien à la plantation. 
 
9ŸůůċŰĬĲƚШŢƨƚƕƨќċƨШΝer septembre sur gruyerepaysdenhaut.ch/fr/biodiversite (fruitiers) et par 
courriel à nature@gruyerepaysdenhaut.ch (arbres et arbustes). 

 

Créer un étang : un coup de frais pour la biodiversité 

Les étangs attirent libellules et amphibiens, et agrémentent les jardins tout en y apportant de la 
fraîcheur. Le Parc propose un conseil personnalisé et peut soutenir financièrement la 
réalisation ou la recreuse. 
 
Demandes à adresser en tout temps à nature@gruyerepaysdenhaut.ch   

mailto:nature@gruyerepaysdenhaut.ch
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20. R95¦/¢Lhb 59{ twLa9{ 5Ω!{{¦w!b/9-MALADIE 2026 

 

L'Etat accorde des subsides destinés à la réduction des primes d'assurance-ƳŀƭŀŘƛŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
citée en titre, ces subsides sont octroyés selon les dispositions de la loi du 24 novembre 1995 
d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie et de l'ordonnance du Conseil d'Etat du 8 
novembre 2011 concernant la réduction des primes d'assurance-maladie (ORP). 

Qui a droit à une réduction de primes ? 

Les assurés ou les familles dont le revenu déterminant n'atteint pas les limites ci-après ont droit à 
une réduction de primes (le cas échéant, également pour leur conjoint et leur·s enfant·s à charge) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand et où faut-il présenter la demande ? 

Le formulaire « Demande de réduction des primes » doit être complété, signé et adressé à la Caisse 
cantonale de compensation du canton de Fribourg et accompagné des documents requis pour 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘǊƻƛǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜntée au plus tard le 
31 août 2026Φ [ŀ /ŀƛǎǎŜ !±{ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ 
échéance. 

Le droit à la réduction naît au plus tôt le premier jour du mois au cours duquel la demande est 
déposée auprès de la Caisse cantonale de compensation du canton de Fribourg. 

Des renseignements complémentaires peuvent être demandés à la Caisse cantonale de 
compensation AVS, Case postale, 1762 Givisiez. 

 

Hotline Français  +41 26 426 77 00 
E-Mail    rpi@ecasfr.ch 
Site internet  https://www.ecasfr.ch/fr/  

https://www.ecasfr.ch/fr/
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21. La Croix-Rouge fribourgeoise 

 

Le Chaperon Rouge : 
un service de garde 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ 
fiable 
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22. DECHETTERIE INTERCOMMUNALE 

 

Les citoyens se rendant à la déchetterie sont priés de couvrir le 

contenu de leur remorque par un filet de protection de façon à 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘΦ 

 

 

 

 

 

H O R A I R E  D E  L A  D E C H E T T E R I E  

I N T E R C O M M U N A L E   

Grandvillard   ς   Estavannens   ς   Villars-sous-Mont 

 

 
 
 
 
Toutes les informations concernant la Déchetterie intercommunale des Auges sont disponibles sur 
le site internet de la commune, soit sous https://grandvillard.ch/administration-et-
autorites/services-communaux#dechets. 
 
Quant à la brochure relative au MEMODéchets, cette dernière est consultable par ce lien 
https://www.memodechets.ch/MemoDechets/Grandvillard.   

 
ÉTÉ 

du 1er avril au 30 novembre 

HIVER 
du 1er décembre au 31 mars 

MARDI 17h30  ς  19h30 18h00  ς  19h00 

MERCREDI 10h00  ς  11h00 10h00  ς  11h00 

JEUDI FERME FERME 

SAMEDI 09h00  ς  13h00 09h00  ς  12h00 

https://grandvillard.ch/administration-et-autorites/services-communaux%23dechets
https://grandvillard.ch/administration-et-autorites/services-communaux%23dechets
https://www.memodechets.ch/MemoDechets/Grandvillard
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23. Q¦![L¢9 59 [Ω9!¦ th¢!.[9 

Vous souhaitez en savoir plus sur la qualité de l'eau potable à votre domicile?  
 
[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł DǊŀƴŘǾƛƭƭŀǊŘ όŘǳǊŜǘŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ 
peuvent être consultées sur le site : https://eaupotable.ch/fr 

 

24. twh¢9/¢Lhb 59 [Ω9!¦Σ 59{ wL±L9w9{ 9¢ 59{ [!/{ 

 

 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǎ DŀǊŘŜǎ-Pêche lance sa nouvelle 
campagne de prévention contre les pollutions des eaux 
intitulées « Sous chaque grille se cache une rivière » à 
compter du 19 mars 2026, en lien avec la Journée 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ нн ƳŀǊǎΦ 

 

[Ω!{Dt ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǎ ƭŀŎǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ 
(ruissellement, déversement de produits nocifs, etc.).  

  

 

 




















